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CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, ADMINISTRATIVES ET 
INTERPRÉTATIVES 

Section 1.1 : Dispositions déclaratoires 

 Titre du règlement 

Le présent règlement porte le titre de Règlement sur les permis et certificats et le numéro 289-2026. 

 Abrogation 

Le présent règlement abroge le règlement numéro 157, intitulé Règlement des permis et certificats, tel que 
modifié par tous ses amendements ainsi que toute autre disposition inconciliable d’un autre règlement. 

 Portée du règlement et territoire assujetti 

Le présent règlement, dont les dispositions s’imposent à toutes personnes, s’applique à l’ensemble du 
territoire de la Municipalité de Très-Saint-Rédempteur. 

 Concurrence avec d’autres règlements ou lois 

Le fait de se conformer au présent règlement ne soustrait pas à l’obligation de se conformer à tout autre 
loi ou règlement du gouvernement provincial ou fédéral ainsi qu’à tout autre règlement municipal applicable 
en l’espèce. 

 Amendement 

Le Règlement sur les permis et certificats peut être modifié ou abrogé, selon les procédures établies par la 
Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, c. A-19.1). 

 Adoption partie par partie 

Le conseil municipal de la Municipalité de Très-Saint-Rédempteur déclare par la présente qu’il adopte le 
présent règlement chapitre par chapitre, section par section et article par article, alinéa par alinéa, 
paragraphe par paragraphe de façon à ce que, si une partie du présent règlement venait à être déclarée 
nulle et sans effet par un tribunal, une telle décision n’ait aucun effet sur les autres parties du présent 
règlement sauf dans le cas où le sens et la portée du règlement ou de l’une de ses dispositions s’en 
trouveraient altérés ou modifiés.  
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Section 1.2 : Dispositions administratives 

 Administration et application du règlement 

L’administration et l’application du présent règlement sont confiées à toute personne nommée ci-après « 
fonctionnaire désigné », par résolution du conseil municipal. 

 Pouvoirs du fonctionnaire désigné 

Sans restreindre les pouvoirs dévolus au fonctionnaire désigné par les lois régissant la ville, les pouvoirs 
du fonctionnaire désigné sont les suivants : 

 S’assure du respect des règlements d’urbanisme dont il a l’administration et l’application; 

 Analyse les demandes de permis et de certificats qui lui sont adressées et vérifie la conformité des 
documents et plans qui lui sont transmis aux règlements d’urbanisme; 

 S’assure que les frais exigés en vigueur pour la délivrance des permis et certificats ont été payés; 

 Émet les permis et certificats requis en vertu du présent règlement s’ils sont conformes aux 
règlements d’urbanisme ainsi qu’aux conditions inscrites dans la résolution du conseil municipal, le 
cas échéant; 

 Peut inspecter et visiter tout bâtiment, construction, équipement, ouvrage ou travaux; 

 Peut envoyer un avis écrit à tout propriétaire, occupant ou requérant lui enjoignant de rectifier toute 
situation constituant une infraction aux règlements d’urbanisme; 

 Peut émettre tout constat d’infraction aux règlements d’urbanisme; 

 Peut ordonner à tout propriétaire ou requérant de suspendre les travaux, de fermer un édifice ou 
bâtiment ou de cesser une activité qui contrevient aux règlements d’urbanisme; 

 Peut ordonner à tout propriétaire d'évacuer provisoirement un bâtiment qui pourrait mettre la vie de 
quiconque en danger; 

 Peut exiger que le requérant remette tous rapports techniques permettant d’établir la conformité de 
la demande au présent règlement; 

 Peut exiger que le requérant remette toute attestation permettant d’établir la conformité des travaux 
aux lois et règlements des autorités compétentes provinciale et fédérale compétentes; 

 Tient un registre des permis et des certificats émis; 

 Conserve tous documents relatifs aux permis et certificats, incluant les rapports d’inspection; 



RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS 
MUNICIPALITÉ DE TRÈS-SAINT-RÉDEMPTEUR 

Chapitre 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES, ADMINISTRATIVES ET INTERPRÉTATIVES 

  9 

 Peut recommander au conseil municipal toute requête de sanctions contre les contrevenants aux 
règlements d’urbanisme; 

 Peut intenter une poursuite devant la Cour municipale lorsqu’il constate une contravention au présent 
règlement et aux autres règlements en vigueur dans la Municipalité. 

 Visite des terrains et des constructions 

Le fonctionnaire désigné est autorisé à visiter et à examiner, entre 7h00 et 19h00, toute propriété mobilière 
ou immobilière, ainsi que l’intérieur et l’extérieur de toute maison, bâtiment ou édifice quelconque, pour 
constater si les règlements dont l’application lui a été confiée y sont observés, pour vérifier tout 
renseignement ou pour constater tout fait nécessaire à l’exercice de ses fonctions. Le propriétaire ou 
l’occupant de ces maisons, bâtiments et édifices, doit le laisser pénétrer. 

Le fonctionnaire désigné est autorisé à se faire accompagner durant la visite par toute personne susceptible 
de l’aider dans ses fonctions. 

 Interventions assujetties 

Toute demande relative à l’obtention d’un permis de construction, d’un permis de lotissement, d’un certificat 
d’autorisation ou d’un certificat d’occupation doit être conforme aux dispositions du présent règlement. 
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Section 1.3 : Dispositions interprétatives 

  Interprétation des dispositions 

Lorsque deux normes ou dispositions du présent règlement s’appliquent à un usage, bâtiment, terrain ou 
autre objet régi par le présent règlement, les règles suivantes s’appliquent : 

 La norme ou disposition particulière prévaut sur la disposition générale ; 

 La disposition la plus restrictive prévaut. 

À moins que le contexte n’indique un sens différent, il est convenu que : 

 L’emploi du verbe « DEVOIR » indique une obligation absolue; 

 L’emploi du verbe « POUVOIR » indique un sens facultatif, sauf dans l’expression « NE PEUT » qui 
signifie « NE DOIT »; 

 Le mot « QUICONQUE » inclut toute personne physique ou morale. 

La table des matières et les titres des chapitres, des sections et des articles du présent règlement sont 
donnés pour améliorer la compréhension du texte. En cas de contradiction entre le texte et le ou les titre(s) 
concerné(s) ou la table des matières, le texte prévaut; 

Les plans, annexes, tableaux, graphiques et symboles et toute forme d’expression autre que le texte 
proprement dit et contenu dans le présent règlement en font partie intégrante à toutes fins que de droit; 

En cas de contradiction entre un tableau, un graphique et le texte, le texte prévaut; 

En cas de contradiction entre un nombre écrit en lettres et en chiffres, celui écrit en lettres prévaut; 

En cas de contradiction entre la grille des spécifications, le texte et le plan de zonage, la grille des 
spécifications prévaut ou la disposition la plus restrictive; 

Les dimensions, superficies et autres mesures énoncées dans le règlement sont exprimées en unités du 
système international. 

  Numérotation 

Le mode de numérotation utilisé dans ce règlement est le suivant (lorsque le texte d’un article ne contient 
pas de numérotation relativement à un paragraphe ou à un sous-paragraphe, il s’agit d’un alinéa) : 

1. Chapitre 
1.1 Section 
1.1.1 Article 
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Alinéa 
1. Paragraphe 
a. Sous-paragraphe 

  Terminologie 

À moins d’une indication contraire expresse ou à moins que le contexte n’indique un sens différent, les 
expressions, termes et mots ont le sens et l’application que leur attribue le Règlement de zonage. 

Exception faite des expressions, des termes et des mots énumérés au Règlement de zonage, tous les mots 
utilisés dans ce document conservent leur signification habituelle : 

 L’emploi du verbe au présent inclut le futur; 

 Le singulier comprend le pluriel et vice-versa à moins que le sens indique clairement qu’il ne peut 
logiquement en être question.
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CHAPITRE 2 : DISPOSITIONS GÉNÉRALES RELATIVES AUX PERMIS ET 
CERTIFICATS 

Section 2.1 : Dispositions générales 

 Conditions préalables à la demande de permis ou de certificat 

Les conditions suivantes s’appliquent à toute demande de permis ou de certificat : 

La demande doit être faite sur les formulaires prescrits par la Municipalité, le cas échéant, et être déposée 
auprès du fonctionnaire désigné; 

La demande doit être accompagnée des plans et documents requis par les règlements d’urbanisme; 

Les frais exigibles à la demande ont été payés. 

La demande de permis ou de certificat est considérée comme complète lorsque les conditions énoncées 
au présent article ont été remplies. 

 Procuration 

Si le requérant du permis ou du certificat n’est pas le propriétaire du bâtiment, de la construction ou du 
terrain visé par la demande, il doit, lors de la demande de permis ou de certificat, présenter une procuration, 
signée du propriétaire, l’autorisant à effectuer une demande ou à procéder aux travaux ou à l’occupation 
qui sont visés par la demande. 

De plus, lorsque la demande porte sur l’installation d’une enseigne, le croquis identifiant la localisation 
projetée de l’enseigne, ainsi que le plan de cette dernière, doivent être signés par le propriétaire ou son 
représentant autorisé. 

 Dispositions concernant les plans et documents requis 

Tout plan requis pour la demande de permis ou de certificat doit être réalisé selon les règles de l’art et 
présenter, au minimum, le titre du plan, le nom du concepteur, l’échelle du plan, la direction du nord ainsi 
que la date de réalisation du plan et ses modifications, s’il y a lieu.  

Les documents et les plans doivent être remis en format numérique. Pour une demande de permis de 
construction, les documents et plans doivent également être remis en format papier.  

Le fonctionnaire désigné peut demander au requérant de fournir des plans et documents complémentaires 
à ceux requis aux règlements d’urbanisme, notamment les rapports techniques, tests et essais nécessaires 
pour établir la conformité de la demande de permis ou de certificat aux règlements d’urbanisme. 
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 Dispositions concernant les frais exigés 

Les frais exigés concernant les demandes de permis ou de certificat sont fixés au présent règlement. 

Le paiement des frais exigés lors de la demande de permis et de certificat n’est pas remboursable, même 
dans le cas d’un refus d’émission du permis ou du certificat. Cette disposition s’applique également au 
paiement des frais pour toute analyse, demande de modification, d’études ou autres exigés par les 
règlements d’urbanisme. 

 Validité du permis ou du certificat 

Nul permis ou certificat ne peut être validement accordé ou délivré s'il ne l'est par le fonctionnaire désigné 
et s'il ne l'est conformément aux exigences des règlements d'urbanisme. Tout permis ou certificat délivré 
en contravention des dispositions desdits règlements est nul et ne peut produire aucun effet ni fonder aucun 
droit. 

Tout permis ou certificat délivré devient nul et sans effet si le détenteur ne respecte pas les dispositions 
relatives aux règlements d'urbanisme ou s'il a été émis sous de fausses représentations ou informations. 

 Effet de l’émission du permis ou du certificat 

L’émission du permis ou du certificat permet au requérant de procéder aux seules opérations qui y sont 
mentionnées dans le respect de toutes les dispositions des règlements applicables. 

 Affichage du permis ou du certificat 

Le permis ou le certificat doit être affiché pendant toute la durée des travaux dans un endroit visible de la 
rue, sur le terrain ou le bâtiment où a lieu l’intervention. Dans le cas d’un certificat d’occupation dans un 
immeuble commercial, industriel ou d’un travail à domicile dans un bâtiment résidentiel, ce dernier doit être 
affiché en permanence de manière à être visible par le public à l’intérieur du local pour lequel le certificat a 
été émis. 

 Modifications des plans et documents 

Si au cours des travaux, le propriétaire désire modifier l'usage autorisé, les plans ou croquis acceptés ou 
tout autre document ayant été soumis pour obtenir un permis ou certificat, il doit en faire la demande écrite 
au fonctionnaire désigné et celui-ci doit émettre un avis écrit ou apposer sa signature autorisant lesdites 
modifications, si elles sont conformes aux dispositions des règlements d'urbanisme. L'autorisation de telle 
modification n'a pas pour effet de prolonger la durée du permis ou certificat déjà émis. Les modifications 
demandées doivent être signées et datées par le requérant du permis. 
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Nonobstant le premier alinéa, si la modification vise l’usage proposé dans la demande de permis originale, 
le propriétaire doit présenter une nouvelle demande de permis de construire et demander l’annulation du 
permis original. 

 Travaux ne nécessitant pas de permis ni de certificat 

À moins que les travaux ne fassent partie des travaux régis par le Règlement sur les plans d’implantation 
et d’intégration architecturale en vigueur sur le territoire de la Municipalité, l'obtention d'un certificat 
d'autorisation n'est pas requise pour les travaux de réparation que nécessite l'entretien normal d'une 
construction pourvu que les fondations, la charpente et les partitions extérieures ou intérieures ne soient 
pas modifiées et que la superficie de plancher ne soit pas augmentée. 

La réalisation des travaux de réparation est assujettie à toutes les dispositions générales ou particulières 
s'appliquant. 

À titre indicatif, peuvent être considérés comme des travaux de réparation permis sans permis ou certificat 
d'autorisation, les travaux suivants: 

 Les travaux intérieurs de décoration et de peinture; 

 L’installation ou le remplacement des portes intérieures d’un logement; 

 Les travaux d’aménagement paysager au sol, sans fondations et ne nécessitant pas de remblai et 
déblai; 

 Les travaux d’asphaltage ou de pavage de trottoirs, d'allées ou d'espaces de stationnement à 
condition que ces éléments soient déjà existants et que les dimensions ne soient inchangées; 

 La mise en place d'abris d'hiver destinés à recouvrir, durant la période autorisée, les allées de 
stationnement ou les entrées de bâtiments, conformément au Règlement de zonage; 

 Le remplacement et changement d’une toilette existante; 

 L’installation d’un abri ou roulotte d’utilité temporaire, situé sur un chantier de construction;  

 L’installation d’une clôture à neige;  

 L’installation d’un équipement de jeux amovible (ex. module de jeux, trampoline, panier de 
basketball, etc.); 

 L’installation d’une piscine dont la profondeur d’eau est inférieure à 50cm et qui ne comporte pas de 
système de filtration;  

 L’installation d’un foyer extérieur indépendant du bâtiment principal;  

 L’installation d’un réservoir à propane et d’huile de chauffage pour un usage résidentiel;  
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 La construction d’un abri pour le bois de chauffage dont la superficie est inférieure à 20 m2; 

 Le remplacement du revêtement extérieur d’une toiture par un nouveau revêtement extérieur du 
même matériau et de même couleur lorsque celui-ci est conforme aux dispositions des règlements 
d’urbanisme et que la propriété n’est pas visée par l’une des dispositions du Règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale. 

Pour les types de travaux et ouvrages assujettis au Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration 
architecturale et aux citations, ni travaux ni ouvrages ne doivent débuter sans une résolution favorable du 
conseil municipal. Les documents à déposer sont inscrits dans les règlements qui les concernent. De plus, 
certains des travaux et ouvrages ne nécessitant pas de permis et certificat doivent, selon le cas, faire l’objet 
d’une déclaration de travaux et ouvrages sur un formulaire prévu à cet effet. 

Dans le cas où un permis ou un certificat d’autorisation n’est pas requis, il faut malgré tout respecter les 
dispositions applicables et contenues aux règlements d’urbanisme. 
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Section 2.2 : Obligations du requérant 

 Obligations du requérant du permis ou certificat 

Le requérant du permis ou du certificat doit : 

 Permettre au fonctionnaire désigné et à toute personne qui l’accompagne, de visiter, examiner ou 
inspecter le terrain et toutes constructions conformément aux dispositions prévues aux règlements 
d’urbanisme; 

 Fournir les plans et documents requis, payer les frais exigibles et remplir les formulaires demandés 
par le fonctionnaire désigné; 

 Obtenir tout permis, certificat ou autorisation, requis avant le début des travaux visés; 

 Afficher tout permis et certificat dans un endroit visible de la rue pendant toute la durée des travaux; 

 Réaliser les travaux en conformité aux permis et certificat émis et aux règlements en vigueur, et ce, 
dans les délais prescrits; 

 Fournir au fonctionnaire désigné tout rapport, test ou essai demandé pour l’évaluation de la demande 
de permis ou de certificat. 
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CHAPITRE 3 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX PERMIS DE 
LOTISSEMENT 

Section 3.1 : Dispositions générales 

 Nécessité d’obtenir un permis de lotissement 

Un permis de lotissement est exigé pour toute opération cadastrale, sauf dans le cas d’une opération 
cadastrale verticale requise et effectuée lors de la constitution ou de la conversion d’un immeuble en 
copropriété divise ou, le cas échéant, dans le cas d’une disposition contraire énoncée au Règlement de 
lotissement. 

Après la rénovation cadastrale, un permis de lotissement est également exigé dans le cas d’un 
regroupement de plus d’un lot ou partie de lots pour former un terrain conforme aux règlements d’urbanisme 
(plan de regroupement). 

 Opération cadastrale non conforme 

Une opération cadastrale ne peut être autorisée si elle a pour effet de réduire en superficie ou en dimension 
un terrain déjà occupé ou bâti, si cette réduction a pour effet de rendre ce terrain non conforme aux 
exigences des dispositions du présent document ou si elle a pour effet de créer un lot enclavé non 
conforme. 

 

  



RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS 
MUNICIPALITÉ DE TRÈS-SAINT-RÉDEMPTEUR 

Chapitre 3 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX PERMIS DE LOTISSEMENT 

  18 

Section 3.2 : Présentation d’une demande de permis de lotissement 

 Forme de la demande de permis de lotissement 

La demande de permis de lotissement doit être présentée en respectant les prescriptions générales 
édictées au chapitre 2 du présent règlement.  

Le plan-projet de lotissement, préparé par un arpenteur-géomètre, pour une partie ou l'ensemble du terrain 
appartenant au requérant, doit être dessiné à une échelle appropriée et établie en fonction de la superficie 
du terrain, selon les prescriptions suivantes :  

Superficie totale du terrain   Échelles acceptées  
0 à 999 m2     1 :100 à 1 :500  
1 000 à 9 999 m2    1 :500 à 1 :1 000  
10 000 m2 et plus    1 :1 000 à 1 :10 000  

Le plan-projet de lotissement préparé par l’arpenteur-géomètre doit être transmis en format électronique. 

 Contenu de la demande de permis de lotissement 

Une demande de permis de lotissement doit être accompagnée des plans et documents suivants (certains 
plans et documents peuvent être non requis pour l’établissement de la conformité de l’intervention projetée 
aux règlements d’urbanisme) : 

 Nom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou, le cas échéant, de son mandataire autorisé 
(coordonnées complètes) ; 

 L’identification et les coordonnées complètes de tous les professionnels et intervenants dans le projet 
visé ; 

 L’usage actuel de l’immeuble ou de la partie de l’immeuble, ainsi que l’usage visé ou projeté par la 
demande; 

 Le plan de l’opération cadastrale projetée, préparé et signé par un arpenteur-géomètre, comprenant, 
de façon non limitative, les éléments suivants : 

a) L’identification cadastrale du lot visé par l’opération cadastrale ainsi que ses limites, ses 
dimensions et sa superficie ; 

b) L’identification cadastrale des lots voisins, ainsi que leurs limites ; 

c) La localisation des infrastructures publiques existantes ou requises ; 

d) La localisation, l'identification et les dimensions des sentiers de piétons, cyclables ou autres, 
des servitudes et droits de passage, existants, requis ou projetés; 
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e) Les terrains adjacents qui appartiennent au requérant ou qui reviennent sous sa responsabilité; 

f) L’identification et la localisation du réseau hydrique, incluant les milieux humides, la 
détermination de la ligne des hautes eaux et les bandes de protection, de même que la 
localisation d’un cours d’eau situé à moins de 100 mètres d’une ligne quelconque des lots 
projetés, ou d’un lac situé à moins de 300 mètres d’une ligne quelconque des lots projetés; 

g) Le relevé topographique et les pentes exprimées par des points cotés à intervalle de deux (2) 
mètres, la pente moyenne et la bande de terrain potentiellement instable, s’il y a lieu; 

h) Les caractéristiques de la parcelle de terrain telles que les parties boisées, les haies, les arbres, 
etc.; 

i) L’implantation des bâtiments existants sur les lots faisant l’objet de la demande ainsi que les 
cotes des distances entre les bâtiments et les lignes séparatrices de lots ; 

j) La localisation des parcs, terrains de jeux ou espaces naturels cédés dans le cadre de la 
contribution exigée au Règlement de lotissement; 

k) Le tracé et l’emprise des rues et des accès véhiculaires existants et projetés, des ouvrages 
d’art, des infrastructures, avec lesquelles elles communiqueront ; 

l) Dans le cas d’une opération cadastrale incluant une rue, un parc ou un terrain de jeux :  

i. L’identification, le tracé et l'emprise des rues ou voies de circulation existantes, 
homologuées ou déjà acceptées, auxquels les rues ou les voies de circulation 
proposées se rattachent; 

ii. La classification et la largeur des rues projetées selon le Règlement de lotissement; 

iii. L’angle de la courbe du lot et de la rue; 

iv. L'utilisation projetée du sol, selon les fonctions, les densités et les superficies; 

v. Les phases de réalisation du développement, le cas échéant;  

vi. La localisation et l'identification des structures, des équipements ou des infrastructures 
de nature publique, s'il y a lieu (ex. : boîte postale, ligne HQ, etc.); 

vii. Les servitudes et droits de passage existants et projetés 

viii. Les éléments naturels du terrain tels que les boisés, les arbres, les affleurements 
rocheux, les milieux hydriques, etc. ; 

ix. La localisation des bâtiments existants, s’il y a lieu; 

x. Les panoramas et les percées visuelles; 
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xi. Un plan de situation du projet par rapport au territoire municipal; 

xii. L’identification des zones d’excavation et de remblai de terrains projetés, de même que 
l’importance de ces travaux (élévation proposée); 

xiii. Une étude réalisée par un ingénieur établissant la nature du sol, la profondeur du roc, 
le niveau des eaux souterraines ainsi que la perméabilité du sol en vue de l’évacuation 
et le traitement des eaux usées; 

 Les phases de développement du projet et l’échéancier des travaux ; 

 Le droit d’accès délivré par le ministère des Transports et de la Mobilité durable du Québec (MTMDQ) 
en vertu de la Loi sur la voirie (L.R.Q., chap.V-9) lorsque l’opération cadastrale concerne un terrain 
ou une rue se raccordant à une route numérotée par le MTMDQ, le cas échéant ; 

 Toute autre information jugée nécessaire par le fonctionnaire désigné pour l’évaluation de la 
demande. 

 Documents requis pour un terrain contaminé 

En plus des plans et documents requis à l’article 3.2.2, la Municipalité doit obtenir du requérant, dans le 
cas où le terrain visé par la demande de permis de lotissement est inscrit sur la liste des terrains contaminés 
constituée par la Municipalité de Très-Saint-Rédempteur en application de l’article 31.68 de la Loi sur la 
qualité de l’environnement et fait l’objet d’un plan de réhabilitation approuvé par le ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques : 

 Une attestation d’un expert visé à l’article 31.65 de la Loi sur la qualité de l’environnement établissant 
que le projet pour lequel le permis est demandé est compatible avec les dispositions du plan de 
réhabilitation; 

 Un rapport d’un professionnel membre d’un ordre professionnel établissant que le projet est 
conforme aux exigences de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains 
contaminés quant aux usages projetés et s’il y a lieu, aux travaux de décontamination ou de 
réhabilitation. 

 Documents requis pour une opération cadastrale dans le cas d’un privilège 
au lotissement 

En plus des plans et documents requis à l’article 3.2.2, le requérant doit fournir une copie de ou des actes 
enregistrés dans lequel les tenants et aboutissants sont décrits aux fins d’établir le privilège au lotissement 
lors d’une demande de permis de lotissement à cette fin. 
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 Documents requis pour un terrain ayant front sur une route faisant partie du 
réseau routier supérieur 

En plus des plans et documents requis à l’article 3.2.2, une autorisation d’accès au réseau routier supérieur, 
telle que prévue à la Loi sur la voirie, doit être déposée en appui à une demande de permis de lotissement 
impliquant la création de lot dont l’accès se fait par une route faisant partie du réseau routier supérieur. 

Dans le cas d’un projet d’équipement ou un projet commercial d’une superficie de 4 000 m2 et plus, une 
étude d’impact sur le réseau routier supérieur doit être produite, notamment sur les accès, le réseau routier 
local (artères et collectrices) et le réseau de transport collectif et actif. L’étude doit évaluer l’impact du projet 
et, le cas échéant, proposer des mesures de gestion des circulations (tous modes de transport routier, 
collectif et actif) en tenant compte de l’achalandage estimé. 
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Section 3.3 :  Conditions de délivrance 

 Conditions de délivrance du permis de lotissement 

Le fonctionnaire désigné délivre le permis de lotissement si les conditions suivantes sont respectées : 

 La demande est conforme au présent règlement, au Règlement de lotissement et de tout autre 
règlement d’urbanisme ;  

 La demande n’a pas pour effet de rendre un terrain ou un bâtiment existant non conforme aux 
dimensions et à la superficie exigées en vertu des règlements d’urbanisme; 

 S’il y a lieu, la demande est accompagnée d’une résolution du conseil municipal approuvant le projet 
lorsque ce dernier est soumis à une procédure particulière en vertu des sections VI à XI de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, L.R.Q., c. A-19.1; 

 La demande est complète, y compris le paiement des frais exigés ; 

 Le requérant s’est engagé par écrit à céder la contribution pour fins de parc, de terrain de jeux ou 
d’espace naturel ou la somme à verser au fonds spécial a été payée ; 

 Les taxes municipales exigibles et impayées à l’égard du terrain visé par la demande ont été 
acquittées ; 

 Le propriétaire doit s’engager à céder, à titre gratuit, l’assiette des voies de circulation, destinées à 
être publiques, telle que montrée sur le plan ; 

 La demande ne compromet pas les caractéristiques écologiques du mont Rigaud (cours d’eau, 
marécages, couvert forestier, habitats fauniques, etc.). 

 Cas d’exemption 

Toute opération cadastrale doit être conforme aux normes minimales et aux dispositions du Règlement de 
lotissement. Cependant, un permis de lotissement ne peut être refusé dans l’un ou l’autre des cas suivants:  

 Les opérations cadastrales à des fins d’utilité publique, de récréation extensive, de conservation ou 
à des fins agricoles ne nécessitant pas de services autonomes ou municipaux d’approvisionnement 
en eau et d’évacuation des eaux usées ;  

 Les opérations cadastrales visant l’agrandissement d’un terrain contigu, lequel est l’assiette d’une 
construction érigée et protégée par droits acquis. Le terrain résultant de l’opération cadastrale doit 
former un seul lot;   
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 Les cas d’exception prévus aux articles 256.1 à 256.3 et suivants de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme (privilèges au lotissement). 

 Cession de terrains aux fins de parcs ou de terrains de jeux 

Comme condition préalable à l'approbation d'un plan relatif à une opération cadastrale, autre qu'une 
annulation, une correction ou un remplacement de numéros de lots qui n'entraîne pas une augmentation 
du nombre de lots, que des rues y soient prévues ou non, le propriétaire doit céder à la Municipalité, aux 
fins de parcs ou de terrains de jeux, une superficie de terrain égale à 10 % du terrain compris dans le plan 
et situé à un endroit qui, de l'avis du Conseil, convient pour l'établissement de parcs ou de terrains de jeux. 

Nonobstant des dispositions précédentes, le Conseil et le propriétaire peuvent convenir que l'engagement 
porte sur un terrain faisant partie du territoire de la Municipalité, qui n'est pas compris dans le plan relatif à 
l'opération cadastrale. 

Le Conseil a le choix d'exiger du propriétaire, soit une superficie de 10 % du terrain, soit 10 % de la valeur 
de ce terrain, soit une partie de terrain et une partie en argent.  Dans ce dernier cas, la superficie du terrain 
devant être cédée et la somme versée ne doivent pas excéder 10 % de la superficie et de la valeur, 
respectivement, du site. Aux fins du présent article, la valeur est établie selon les concepts applicables en 
matière d'expropriation. Elle est établie, aux frais du propriétaire, par un évaluateur agréé mandaté par la 
Municipalité. 

La Municipalité ou le propriétaire peut contester, devant la Chambre de l'expropriation de la Cour du 
Québec, la valeur établie par l'évaluateur conformément à l'alinéa précédent. Cette contestation ne 
dispense pas le propriétaire de verser la somme et, le cas échéant, de céder la superficie de terrain exigée 
par la Municipalité sur la base de la valeur établie par l'évaluateur. 

Aux fins de calcul du 10 % mentionné précédemment, doit être distrait du terrain compris dans le plan, la 
superficie de terrain dans des zones résidentielles auquel on attribue un numéro de lot distinct dans le seul 
but de respecter l'article 19 de la Loi sur le cadastre, sauf si cette partie de terrain a une superficie inférieure 
à 4 500 m2(48 420 pi²). 

Aux fins de calcul du 10 % mentionné précédemment, on doit tenir compte, au crédit du propriétaire, de 
toute cession ou de tout versement qui a été fait à l'occasion d'une opération cadastrale antérieure 
concernant tout ou une partie du site. 

Dans le cas où la cession du 10 % est effectuée en argent, le produit de ce paiement doit être versé dans 
un fonds spécial créé par les présentes qui ne peut servir qu'à l'achat ou à l'aménagement de terrains à 
des fins de parcs et de terrains de jeux.  De la même façon, les terrains cédés à la Municipalité en vertu du 
présent article ne peuvent être utilisés que pour des parcs ou des terrains de jeux. La Municipalité peut 
toutefois disposer de la manière prévue par la loi qui la régit, des terrains qu'elle a acquis en vertu du 
présent paragraphe s'ils ne sont plus requis à des fins d'établissement de parcs ou de terrains de jeux, et 
le produit doit en être versé dans ce fonds spécial. 

Sont toutefois exclus de la cession d’une superficie de terrain et/ou du paiement de cette somme :  
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 Les terrains possédés avec titres, en date du 30 novembre 1982, si l’opération cadastrale vise 
simplement l’identification du terrain sous un numéro distinct; 

 Tout projet de lotissement ayant pour but la création d’un terrain en vertu d’un droit acquis en vertu 
de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles; 

 Les terrains, à l’égard desquels le dix pour cent (10%) en superficie de terrain ou en argent a déjà 
été donné à la Municipalité; 

 La nouvelle identification cadastrale, par suite d’un regroupement de plusieurs parcelles identifiées   
sous des numéros distincts, conformément aux dispositions du Code civil. 

Tout contrat notarié devant être passé en vertu du présent règlement, le sera devant un notaire désigné et 
nommé par le Conseil, par résolution. 

Les frais du contrat notarié, occasionnés par la vente ou la cession ou la promesse de vente ou cession à 
la Municipalité de la superficie du terrain compris dans le plan de subdivision, sont à la charge de la 
Municipalité. 

 Demande non-conforme 

Lorsque l’objet de la demande n’est pas conforme aux dispositions du présent règlement, le fonctionnaire 
désigné en avise par écrit le demandeur dans les trente (30) jours ouvrables de la date de réception de la 
demande. 
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Section 3.4 : Dispositions particulières 

 Invalidité du permis de lotissement 

Le permis de lotissement devient nul et sans effet dans l’un ou l’autre des cas suivants : 

 Le plan relatif à l’opération cadastrale n'est pas déposé, conformément à la loi, auprès du ministère 
des Ressources naturelles et des Forêts dans les six (6) mois suivants la date d'émission du permis 
de lotissement ; 

 Le plan relatif à l’opération cadastrale déposé auprès du ministère responsable du cadastre n’est 
pas conforme au plan de la demande de permis de lotissement ; 

 Une modification a été apportée au plan et à la demande sans avoir reçu l’approbation du 
fonctionnaire désigné ; 

 Le permis de lotissement a été délivré à partir d’informations, déclarations, plans ou documents faux 
ou erronés. 

Un permis devenu nul n’est pas remboursable et doit faire l’objet d’une nouvelle demande. 

 Demande suspendue 

Si la demande ou les plans et documents qui l'accompagnent sont incomplets ou imprécis, l'étude de la 
demande est suspendue jusqu'à ce que les renseignements nécessaires soient fournis par le demandeur 
et alors la demande est réputée avoir été reçue à la date de réception de ces renseignements additionnels. 

 Effets de l’émission d’un permis de lotissement 

L’émission d’un permis de lotissement relatif à une opération cadastrale ne peut constituer d’aucune sorte 
une obligation quelconque pour la Municipalité. Notamment et non limitativement :  

 L’approbation ou l’émission n’entraîne aucune obligation d’émettre un permis de construction ou un 
certificat d’autorisation sur le ou les lots concernés et ne signifie en aucun temps la possibilité de 
construction; 

 L’approbation ou l’émission n’entraîne aucune obligation pour la Municipalité d’accepter la cession 
de l’assiette d’une rue destinée à être publique, d’en décréter l’ouverture, de prendre à sa charge les 
frais de construction et d’entretien, ni d’en assumer les responsabilités civiles; 

 L’approbation ou l’émission n’entraîne aucune obligation d’installer ou d’approuver l’installation des 
services publics d’aqueduc ou d’égout par la Municipalité. 
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 Demande non conforme 

Lorsque l’objet de la demande n’est pas conforme aux dispositions de ce règlement, le fonctionnaire 
désigné avise par écrit le demandeur dans les quarante (40) jours ouvrables de la date de réception de la 
demande. 

 Délai d’émission du permis de lotissement 

Lorsque la demande est en tous points conforme aux dispositions réglementaires applicables et est 
complète, le permis demandé est émis dans les quarante (40) jours ouvrables de la date de réception de 
la demande, incluant tous les plans et documents requis par ce règlement. De plus, lorsque la délivrance 
d’un permis ou d’un certificat est assujettie, au préalable, à un avis du Comité consultatif d’urbanisme 
(CCU) et subséquemment, à une résolution du conseil, le fonctionnaire désigné reçoit la demande et 
l’achemine pour analyse et recommandation par le CCU. La transmission de la demande au CCU et au 
conseil a pour effet de surseoir temporairement la délivrance du permis ou du certificat ainsi que le délai 
maximal prescrit. 

Advenant que la demande soit incomplète, l’étude de la demande est suspendue jusqu’à ce que les 
renseignements nécessaires soient fournis par le demandeur. La demande est alors réputée avoir été 
reçue à la date de réception de l’ensemble des documents requis. 
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CHAPITRE 4 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX PERMIS DE 
CONSTRUCTION 

Section 4.1 : Dispositions générales 

 Nécessité d’obtenir un permis de construction 

Toute personne voulant exécuter un projet de construction, de réparation, de rénovation, de modification 
ou d’agrandissement d’un bâtiment principal ou secondaire doit, au préalable, obtenir un permis de 
construction du fonctionnaire désigné.  
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Section 4.2 : Présentation d’une demande de permis de construction 

 Forme de la demande de permis de construction 

La demande de permis de construction doit être présentée en respectant les prescriptions générales 
édictées au chapitre 2 du présent règlement.  

 Contenu de la demande de permis de construction 

Une demande de permis de construction doit être accompagnée des plans et documents suivants (certains 
plans et documents peuvent être non requis pour l’établissement de la conformité de l’intervention projetée 
aux règlements d’urbanisme) : 

 Nom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou, le cas échéant, de son mandataire autorisé 
(coordonnées complètes) ; 

 L’usage actuel de l’immeuble ou de la partie de l’immeuble ainsi qu’une description de l’usage et des 
constructions visés par la demande ; 

 L’identification et les coordonnées complètes de tous professionnels et intervenants dans le projet 
visé ; 

 L’identification et les coordonnées complètes de l’entrepreneur, incluant le numéro de la licence de 
l’entrepreneur émise par la Régie du bâtiment du Québec ; 

 Les renseignements requis dans le cadre de la déclaration obligatoire de tous permis de construction 
à la Régie du bâtiment du Québec ; 

 Un plan projet d’implantation, indiquant, de façon non limitative, les informations suivantes : 

a) La dimension et la superficie du terrain ; 

b) La localisation des lignes de rues, leurs dimensions et le caractère privé ou public ; 

c) La localisation projetée des constructions, bâtiments ou ouvrages, incluant ses dimensions, les 
marges d’implantation ainsi que tout élément, actuel ou projeté, susceptible d’affecter la 
construction ; 

d) La localisation des espaces de stationnement (allée de circulation et cases de stationnement), 
des entrées charretières, des allées véhiculaires et des espaces de chargement et de 
déchargement ; 

e) La localisation des servitudes, passages, sentiers, infrastructures, lignes de transmission 
électrique, égouts et autres équipements ou infrastructures susceptibles d’affecter la 
construction ; 
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f) L’identification et la localisation du réseau hydrique, incluant les lacs, les cours d’eau, les milieux 
humides, la détermination de la ligne des hautes eaux et les bandes de protection, etc. ; 

g) Le niveau moyen du sol, existant et projeté suivant les travaux, incluant la topographie du terrain 
avec des courbes de niveaux équidistants d’au plus deux (2) mètres. Le cas échéant, le plan 
doit également indiquer la localisation des talus, tels que définis au Règlement de zonage ; 

h) La localisation du système autonome de traitement des eaux usées, du système de 
prélèvement d’eau, du système de géothermie. 

 Dans le cas de la construction, d’un déplacement ou de l’agrandissement au sol d’un bâtiment 
principal (si l’agrandissement est supérieur à 50m2), le plan d’implantation doit être préparé et signé 
par un arpenteur-géomètre. 

 Les plans du bâtiment ou de la construction (échelle maximum de 1/50) et la description des travaux 
envisagés, réalisés par un professionnel, incluant les plans, élévations, coupes, profils (de tous les 
étages et façades), les matériaux de parement extérieur, précisant les normes applicables en vertu 
des règlements d’urbanisme ; 

 Lorsque requis en vertu de la Loi sur le bâtiment, L.R.Q., c. B-1.1, la Loi sur les architectes, L.R.Q., 
c. A-21, la Loi sur les ingénieurs, L.R.Q., c. I-9, ou toutes autres lois désignant un professionnel pour 
la réalisation des plans, les plans et documents doivent être signés et scellés par ce professionnel. 
Le propriétaire a l’entière responsabilité de faire signer ses plans par un professionnel membre en 
règle de l’ordre reconnu et en fonction de la loi qui régit leur champ professionnel respectif.  

 Dans le cas de l’utilisation d’une dalle pour la fondation du bâtiment, de pieux ou pilotis ou d’une 
partie du bâtiment en porte-à-faux conformément au Règlement de construction, le requérant doit 
fournir un rapport d’un professionnel dont l’objectif est de déterminer la capacité portante de 
l’ouvrage projeté ; 

 L’emplacement des clôtures, haies, murets et murs de soutènement ; 

 Un plan d’aménagement des espaces de stationnement indiquant, de façon non limitative, les 
éléments suivants : 

a) La forme et les dimensions des cases de stationnement, des allées d’accès ; 

b) Les dimensions de l’entrée charretière projetée ; 

c) Les cases de stationnement réservées aux personnes handicapées, s’il y a lieu ; 

d) La localisation des bordures s’il y a lieu ; 

e) L’emplacement des entrées et sorties et la direction des sens uniques, s’il y a lieu ; 

f) Le type de recouvrement des aires de stationnement;  
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g) Le système de drainage de surface, avec l'indication des niveaux, des grilles, des pentes et du 
sens d'écoulement des eaux. 

 Un plan de déboisement, comprenant les informations suivantes :  

a) Un plan schématisé du boisé; 

b) L’emplacement des arbres à abattre, des espaces naturels à préserver et les arbres à planter; 

c) Les dimensions et essences des arbres à couper; 

d) Le cas échéant, les raisons justifiant leur abattage.  

 Les niveaux d’excavation et le détail des opérations de remblais et de déblais ; 

 L’emplacement et le détail des systèmes d’éclairage extérieur ; 

 L’évaluation du coût total des travaux ; 

 L’échéancier de réalisation des travaux (début et fin des travaux) ; 

 Dans le cas de la reconstruction d’un bâtiment dangereux, inachevé ou incendié, une preuve 
attestant de la solidité et de la sécurité de la structure du bâtiment par suite d’un sinistre, résultant 
d’un cas imprévu ou d’un acte volontaire; 

 Le droit d’accès délivré par le ministère des Transports du Québec en vertu de la Loi sur la voirie 
(L.R.Q. chap. V-9) dans les cas d’un projet de nouvelle construction d’un bâtiment principal situé sur 
une propriété dont l’accès se fait directement à partir d’une route numérotée par le MTMDQ ; 

 Dans le cas où le terrain, pour lequel un permis est demandé, est riverain d’un cours d’eau ou est 
situé à l’intérieur d’un corridor riverain ou d’une zone à risque de mouvements de terrain, le requérant 
doit produire un plan préparé par un arpenteur-géomètre indiquant de façon précise la délimitation 
de la bande riveraine et des limites du corridor riverain et de la bande de terrain potentiellement 
instable; 

 Toute autre information jugée nécessaire par le fonctionnaire désigné pour l’évaluation de la 
demande. 

 Documents requis pour un terrain ayant front sur une route faisant partie du 
réseau routier supérieur 

En plus des plans et documents requis à l’article 4.2.2, une autorisation d’accès au réseau routier supérieur, 
telle que prévue à la Loi sur la voirie, doit être déposée en appui à toute demande de permis de construction 
impliquant l’aménagement d’un accès sur une route faisant partie du réseau routier supérieur. 
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Dans le cas d’un projet d’équipement ou un projet commercial d’une superficie de 4 000m2 et plus, une 
étude d’impact sur le réseau routier supérieur doit être produite, notamment sur les accès, le réseau routier 
local (artères et collectrices) et le réseau de transport collectif et actif. L’étude doit évaluer l’impact du projet 
et, le cas échéant, proposer des mesures de gestion des circulations (tous modes de transport routier, 
collectif et actif) en tenant compte de l’achalandage estimé. 

 Documents requis pour une construction autre qu’agricole sur un terrain en 
zone agricole 

Dans le cas où le permis ou certificat demandé vise un usage autre qu’agricole tel qu’un immeuble protégé 
ou son agrandissement ou une maison d'habitation et qui nécessite l'application des distances séparatrices, 
en plus des plans et documents requis à l’article 4.2.2 les documents suivants sont requis : 

 Un plan d’implantation préparé par un arpenteur-géomètre indiquant les distances entre son projet 
et les installations d’élevage; ou 

 Un rapport de localisation préparé par un arpenteur-géomètre ou un ingénieur réalisé à partir, soit 
d’une orthophoto à l’échelle 1:10 000, soit d’une photo aérienne à l’échelle 1:15 000, indiquant les 
distances entre son projet et les installations d’élevage; 

Dans le cas de l’agrandissement d’une maison d’habitation, l’orthophoto est exigée lorsque la superficie au 
sol de l’agrandissement représente plus de vingt mètres carrés (20 m2). Sur demande d’un arpenteur-
géomètre ou d’un ingénieur, la MRC peut fournir une orthophoto du secteur visé (rayon d’un kilomètre), sur 
paiement des frais établis. 

 Documents requis pour un terrain contaminé 

En plus des plans et documents requis à l’article 4.2.2, la Municipalité doit obtenir du requérant, dans le 
cas où le terrain visé par la demande de permis de construction est inscrit sur la liste des terrains 
contaminés constituée par la Municipalité de Très-Saint-Rédempteur en application de l’article 31.68 de la 
Loi sur la qualité de l’environnement et fait l’objet d’un plan de réhabilitation approuvé par le ministre du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques : 

 Une attestation d’un expert visé à l’article 31.65 de la Loi sur la qualité de l’environnement établissant 
que le projet pour lequel le permis est demandé est compatible avec les dispositions du plan de 
réhabilitation; 

 Un rapport d’un professionnel membre d’un ordre professionnel établissant que le projet est 
conforme aux exigences de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains 
contaminés quant aux usages projetés et s’il y a lieu, aux travaux de décontamination ou de 
réhabilitation. 
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 Contenu supplémentaire pour une demande de permis concernant une 
plaine inondable 

En plus des plans et documents requis en vertu de l’article 4.2.2, un plan préparé par un arpenteur-
géomètre doit être déposé lors d’une demande de permis pour la construction, l’agrandissement, la 
modification ou l’occupation d’un bâtiment ou d’un ouvrage, ou pour tous travaux en zone inondable. Le 
plan en question doit comprendre les éléments suivants:   

 Les limites et les dimensions du terrain ; 

 La localisation et l’élévation des points géodésiques, dont ceux de l’emplacement des constructions, 
ouvrages ou travaux projetés ; 

 Le tracé des limites de la zone inondable, soit la zone de grand courant, la zone de faible courant 
ainsi que la limite de la plaine inondable deux (2) ans ; 

 La localisation des bâtiments et des ouvrages existants, incluant les installations septiques et les 
installations de prélèvement d’eau, s’il y a lieu ; 

 Les rues et les voies de circulation existantes.  

Les relevés doivent avoir été effectués sur le niveau naturel du terrain, sans remblai. Lorsque le terrain a 
été remblayé, le niveau du remblai peut être utilisé s’il est démontré que celui-ci a été effectué avant la 
date de l’entrée en vigueur du premier règlement municipal interdisant les nouvelles constructions et les 
remblais à cet emplacement en raison de son caractère inondable.  

Lorsqu’il y a présence de remblai dans la zone de grand et de faible courant d’une plaine inondable, avant 
d’autoriser toute construction sur ce remblai, la Municipalité peut exiger les documents suivants pour 
assurer la compréhension des travaux : 

 Expertise de sol (ex. carottage);  

 Preuve photographique; 

 Facteurs de camionnage;  

 Certificat d’arpentage;  

 Permis de construction. 

Section 4.3 : Conditions de délivrance 

 Conditions de délivrance du permis de construction 

Le fonctionnaire désigné délivre le permis de construction si les conditions suivantes sont respectées : 
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 Le terrain sur lequel doit être érigée chaque construction projetée, y compris ses dépendances, ne 
forme un ou plusieurs lots distincts sur les plans officiels du cadastre. Dans le cas d’un projet intégré, 
le terrain visé au présent paragraphe correspond au site sur lequel sera implanté le projet intégré. 
Dans tous les cas, ces lots sont conformes au Règlement de lotissement ou, s’ils ne sont pas 
conformes, sont protégés par des droits acquis ; 

 Les services d'aqueduc et d'égout sanitaire ayant fait l'objet d'une autorisation ou d'un permis en 
vertu de la loi sont établis sur la rue en bordure de laquelle la construction est projetée ou que le 
règlement décrétant leur installation est en vigueur; ou  

Dans le cas où les services d'aqueduc ou d'égout sanitaire ne sont pas établis sur la rue en bordure 
de laquelle une construction principale est projetée ou que le règlement décrétant leur installation 
n'est pas en vigueur, les projets d'alimentation en eau potable et d'épuration des eaux usées de la 
construction à être érigée sur le terrain sont conformes à la Loi sur la qualité de l'environnement 
(L.R.Q., chapitre Q-2) et aux règlements édictés sous son empire. Le fonctionnaire désigné doit avoir 
émis ou va émettre simultanément le certificat d’autorisation relatif au système autonome de 
traitement des eaux usées et à l’installation de prélèvement d’eau. 

 Le terrain sur lequel doit être érigée chaque construction projetée doit être adjacent à une rue 
conformément à l’un ou l’autre des cas suivants : 

a) À une rue publique existante; 

b) À une rue publique où le règlement décrétant les services municipaux ou la fondation de rue est 
en vigueur; 

c) À une rue publique où il y a une entente écrite entre un promoteur et la municipalité pour effectuer 
la fondation de rue; 

d) À une rue privée existante avant l’entrée en vigueur du règlement municipal élaboré en vue de la 
conformité au SA1. 

 Le terrain sur lequel doit être érigé le bâtiment principal projeté a fait l’objet de la cession en parc et 
espace vert, tel qu’établi au Règlement de lotissement ou au présent règlement, s’il y a lieu; 

 Dans le cas où le terrain sur lequel doit être érigée la construction est adjacent à une route numérotée 
par le MTMDQ, l’autorisation écrite du ministère responsable pour un accès privé à la route, 
conformément aux dispositions de la Loi sur la voirie, doit être fournie préalablement à l’émission du 
permis; 

 La demande est complète, y compris le paiement des frais exigés ; 

 La demande est conforme au Règlement de zonage et au Règlement de construction, le cas 
échéant; 
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 S’il y a lieu, la demande est accompagnée d’une résolution du conseil municipal approuvant le projet 
lorsque ce dernier est soumis à une procédure particulière en vertu des sections VI à XI de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, L.R.Q., c. A-19.1 ; 

 Dans le cas d’un élevage porcin, le respect des superficies maximales de plancher régies par le SAR 
de la MRC de Vaudreuil-Soulanges pour l’ensemble du territoire de la Municipalité et de la MRC. 

Pour les fins du présent article, une « nouvelle construction » correspond à un nouveau bâtiment principal, 
un agrandissement de 20 % et plus de la superficie d’implantation d’un bâtiment principal ou un nouveau 
bâtiment accessoire de 60 m² et plus. 

 Cas d’exception 

Les conditions spécifiées aux paragraphes 1, 2 et 3 de l’article précédent ne s’appliquent pas dans le cas 
où il s’agit d’une construction pour fins agricoles sur des terres en culture. Toutefois, on ne peut exempter 
une résidence construite à des fins agricoles de l’obligation visée au paragraphe 3. 

Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux bâtiments construits en vertu de l’article 40 de la LPTAA; 

Le paragraphe 3 ne s’applique pas dans le cas de terrains situés sur une île où il serait impossible d’y 
aménager une rue ou des îles affectées à des fins de conservation. Dans un tel cas, les terrains doivent 
avoir front sur le cours d’eau ou le lac; 

Les paragraphes 1 et 3 ne s’appliquent pas à la reconstruction d’un bâtiment principal ayant été détruit, qui 
est devenu dangereux ou qui a perdu la moitié de sa valeur lorsque le terrain où se trouvait ledit bâtiment 
bénéficie d’une servitude d’accès enregistrée d’une largeur minimale de 6 mètres et que, s’il y a un rayon 
de courbure, celui-ci soit au minimum de 12 mètres. 

 Demande non-conforme 

Lorsque l’objet de la demande n’est pas conforme aux dispositions de la réglementation municipale 
applicable, le fonctionnaire désigné en avise par écrit le demandeur dans les quarante (40) jours ouvrables 
de la date de réception de la demande. 
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Section 4.4 : Dispositions particulières  

 Droits et obligations du requérant d’un permis de construction 

L’émission d’un permis de construction en vertu du présent règlement s’accompagne du droit d’installer et 
de maintenir sur le site, durant l’exécution des travaux, les grues, monte-charges et autres outillages et 
appareils nécessaires à l’exécution des travaux autorisés au permis. Ces appareils et outillages doivent 
toutefois être retirés dans un délai maximal d’un (1) mois suivant la complétion des travaux. 

De plus, le requérant d’un permis de construction exigeant la réalisation de travaux à moins de 2,5 mètres 
de l’emprise de la voie publique doit s’assurer de la sécurité du chantier en restreignant l’accès à l’aide de 
clôtures de chantier ou de tout autre élément permettant d’assurer la sécurité du public. Le propriétaire du 
terrain est responsable de tout accident, dommage à la personne ou dommage à la propriété privée ou 
publique pouvant survenir dans le cadre de la réalisation des travaux. 

 Invalidité du permis de construction 

Tout permis de construction devient nul et non avenu si les travaux n’ont pas débutés dans un délai de six 
(6) mois à compter de sa date d’émission ou s’il a été émis à la suite de la présentation de documents 
erronés, de fausses informations, d’une fausse déclaration ou de fausse représentation.  

Advenant une interruption des travaux durant une période supérieure à six (6) mois, le permis est annulé 
et doit faire l’objet d’une nouvelle demande. 

Un permis peut être révoqué par le fonctionnaire désigné si les dispositions réglementaires applicables ne 
sont pas respectées ou si les travaux réalisés ne sont pas conformes au permis émis. 

 Demande suspendue 

Si la demande ou les plans et documents qui l'accompagnent sont incomplets ou imprécis, l'étude de la 
demande est suspendue jusqu'à ce que les renseignements nécessaires soient fournis par le demandeur 
et alors la demande est réputée avoir été reçue à la date de réception de ces renseignements additionnels. 

 Délai d’émission du permis de construction 

Lorsque la demande est en tous points conforme aux dispositions réglementaires applicables et est 
complète, le permis demandé est émis dans les quarante (40) jours ouvrables de la date de réception de 
la demande, incluant tous les plans et documents requis par ce règlement. 

Advenant que la demande soit incomplète, l’étude de la demande est suspendue jusqu’à ce que les 
renseignements nécessaires soient fournis par le demandeur. La demande est alors réputée avoir été 
reçue à la date de réception de l’ensemble des documents requis. 
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De plus, lorsque la délivrance d’un permis ou d’un certificat est assujettie, au préalable, à un avis du Comité 
consultatif d’urbanisme (CCU) et subséquemment, à une résolution du conseil, le fonctionnaire désigné 
reçoit la demande et l’achemine pour analyse et recommandation par le CCU. La transmission de la 
demande au CCU et au conseil a pour effet de surseoir temporairement la délivrance du permis ou du 
certificat ainsi que le délai maximal prescrit. 

 Durée du permis de construction 

Un permis de construction devient nul si : 

 Les travaux ne sont pas commencés dans les 180 jours de la date d’émission du permis; 

 Les travaux sont discontinués pendant une période de six (6) mois consécutifs; 

 Les travaux de finition extérieure du bâtiment ne sont pas terminés dans les douze (12) mois de la 
date d’émission du permis; 

 Le terrassement et l’aménagement du terrain notamment de l’aire de stationnement ne sont pas 
terminés dans un délai de vingt-quatre (24) mois de la date d’émission du permis; 

 Les travaux faisant l’objet du permis de construction qui n’ont pas été mentionnés précédemment 
dans le présent article ne sont pas terminés dans un délai de douze (12) mois; 

 Les travaux sont faits à l’encontre du présent règlement ou des autres règlements de la Municipalité. 

Un permis devenu nul peut être renouvelé pour un maximum d’une (1) fois. Le tarif exigé du présent 
règlement devra être acquitté aux fins de renouveler le permis. 

 Certificat de localisation 

Après la construction du bâtiment principal, la construction d’un bâtiment accessoire de plus de 30 m2, pour 
tout agrandissement de plus de 30 m2 du bâtiment principal et pour l’installation d’une piscine creusée, le 
propriétaire doit fournir au fonctionnaire désigné, un certificat de localisation du bâtiment principal, signé 
par un arpenteur-géomètre, dans un délai de trente (30) jours à compter de la date d’expiration du permis 
de construction délivré. 
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CHAPITRE 5 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CERTIFICATS 
D’AUTORISATION 

Section 5.1 : Dispositions générales 

 Nécessité d’obtenir un certificat d’autorisation 

Toute personne souhaitant réaliser les travaux et interventions suivants doit, au préalable, obtenir un 
certificat d’autorisation : 

 Déplacement d’une construction principale ou accessoire ; 

 Démolition d’une construction principale ou accessoire ayant une superficie d’implantation au sol de 
plus de 6 m2 ; 

 Abattage d’arbres ; 

 Déboisement régi en vertu du Règlement de zonage; 

 Travaux en bande riveraine, dans la rive ou dans le littoral ; 

 Travaux susceptibles de détruire, de modifier la couverture végétale des rives, de porter le sol à nu 
ou d’en affecter la stabilité; 

 Travaux susceptibles de modifier le régime hydrique, de nuire à la libre circulation des eaux en 
période de crue, de perturber les habitats fauniques ou floristiques ou de mettre en péril la sécurité 
des personnes et des biens; 

 Installation, construction, réparation ou modification d’une installation de prélèvement des eaux 
souterraines; 

 Installation, construction, réparation ou modification d’un système d’épuration des eaux usées ; 

 Installation, construction ou modification d’une clôture, d’un muret ou d’un mur de soutènement; 

 Construction, installation, remplacement, modification d’une piscine ou d’un spa ou d’une 
construction donnant accès à une piscine ou à un spa ; 

 Aménagement ou agrandissement d’une aire de stationnement; 

 Construction, installation, réfection ou modification d’une enseigne, à l’exception des enseignes ne 
nécessitant pas l’émission d’un certificat d’autorisation, spécifiées au Règlement de zonage; 
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 Installation d’une enseigne temporaire pour un projet de construction dont l’usage est résidentiel, 
commercial, industriel ou institutionnel; 

 Travaux de remblai et de déblai, à l’exception des travaux touchant une superficie de 300m2 ou 
moins que le remblai ou le déblai est d’au plus 30cm d’épaisseur par projet. Le morcellement d’un 
projet global effectué de façon à ce qu’une personne puisse se soustraire des normes édictées au 
présent article est interdit; 

 Tout usage ou construction temporaire, à l’exception des usages ou constructions temporaires ne 
nécessitant pas l’émission d’un certificat d’autorisation, identifiés au Règlement de zonage; 

 Exploitation ou agrandissement d’une carrière ou d’une sablière; 

 Aménagement d’une zone de tampon ou d’un écran acoustique, lorsqu’exigé par la réglementation 
d’urbanisme; 

Dans le cas où un certificat d’autorisation n’est pas requis, il faut malgré tout respecter les dispositions 
applicables et contenues aux règlements d’urbanisme. 
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Section 5.2 : Présentation d’une demande de certificat d’autorisation 

 Forme de la demande 

La demande de certificat d'autorisation doit être présentée en respectant les prescriptions générales 
édictées au chapitre 2 du présent règlement. 

 Contenu de la demande de certificat d’autorisation 

Une demande de certificat d’autorisation doit être accompagnée des plans et documents suivants (certains 
plans et documents peuvent être non requis pour l’établissement de la conformité de l’intervention projetée 
aux règlements d’urbanisme) : 

 Nom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou, le cas échéant, de son mandataire autorisé 
(coordonnées complètes) ; 

 L’usage actuel de l’immeuble ou de la partie de l’immeuble ainsi qu’une description de l’usage, des 
constructions, travaux ou ouvrages visés par la demande ; 

 L’identification et les coordonnées complètes de tous les professionnels et intervenants dans le projet 
visé ; 

 Un plan projet d’implantation, à une échelle appropriée indiquant la dimension du terrain, la 
localisation actuelle et projetée des constructions, bâtiments ou ouvrages, incluant ses dimensions, 
les marges d’implantation ainsi que tout élément, actuel ou projeté, susceptible d’affecter la 
construction, notamment : les servitudes, passages, sentiers, infrastructures, lignes de transmission 
électrique, les systèmes autonomes de traitement des eaux usées, les ouvrages de prélèvement 
d'eau souterraine, etc. ; 

 Les plans du bâtiment (échelle maximum de 1/50) et la description des travaux envisagés, incluant 
les plans, élévations, coupes, profils (de tous les étages et façades), les matériaux de parement 
extérieur, précisant les normes applicables en vertu des règlements d’urbanisme. 

 Lorsque requis en vertu de la Loi sur le bâtiment, L.R.Q., c. B-1.1, la Loi sur les architectes, L.R.Q., 
c. A-21, la Loi sur les ingénieurs, L.R.Q., c. I-9, ou toutes autres lois désignant un professionnel pour 
la réalisation des plans, les plans et documents doivent être signés et scellés par ce professionnel.  

 Dans le cas de l’utilisation d’un radier pour la fondation du bâtiment, de pieux ou pilotis ou d’une 
partie du bâtiment en porte-à-faux conformément au Règlement de construction, le requérant doit 
fournir un rapport d’un professionnel comportant son avis sur la capacité portante du bâtiment, la 
capacité du sol et le niveau de gel sur le terrain. 

 L’identification et la localisation du réseau hydrique, incluant les lacs, les cours d’eau, les milieux 
humides, la détermination de la ligne des hautes eaux et les bandes de protection, etc. ; 
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 Les niveaux d’excavation et le détail des opérations de remblais et de déblais ; 

 La copie d’une autorisation du ministère des Transports et de la Mobilité durable du Québec, lorsque 
requise pour l’aménagement d’un accès à une route provinciale sous la responsabilité de ce 
ministère ; 

 Toute autre autorisation d’un ministère si applicable; 

 L’évaluation du coût total des travaux ; 

 L’échéancier de réalisation des travaux (début et fin des travaux) ; 

 Toute autre information jugée nécessaire par le fonctionnaire désigné pour l’évaluation de la 
demande. 

 Contenu supplémentaire pour le déplacement d‘un bâtiment 

En plus des plans et documents requis à l’article 5.2.2, les plans et documents suivants doivent être 
déposés lors d’une demande de certificat d’autorisation pour le déplacement d’un bâtiment : 

 L’identification cadastrale du terrain où est situé le bâtiment actuel et du terrain où il sera déplacé, 
s’il demeure sur le territoire de la municipalité de Très-Saint-Rédempteur;  

 Les coordonnées complètes de l’entrepreneur responsable du déplacement du bâtiment, incluant sa 
licence RBQ ; 

 Une photographie de chaque façade du bâtiment à déplacer ; 

 La date et l’heure du déplacement ainsi que l’itinéraire qui sera emprunté, si le bâtiment est déplacé 
vers un autre terrain ; 

 Une preuve d’assurance-responsabilité de tout risque d’un montant d’un million de dollars 
(1 000 000$), lorsque le bâtiment est déplacé vers un autre terrain ; 

 Une garantie écrite du propriétaire, en vue d'assumer une responsabilité des dommages pouvant 
éventuellement être encourus par la Municipalité en raison de ce déplacement, à moins que 
l’itinéraire proposé m’emprunte que des voies gérées par le ministère des Transports. Un dépôt en 
garantie peut être exigé par le conseil municipal. Ce dépôt devra être sous forme de chèque certifié 
ou de lettre de garantie bancaire fait à l'ordre de la Municipalité de Très-Saint-Rédempteur ;  

 Un plan projet d’implantation préparé par un arpenteur-géomètre présentant la future localisation du 
bâtiment déplacé si ce dernier est voué à être déplacé vers un terrain localisé sur le territoire de la 
Municipalité; 
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 Une copie de la résolution autorisant l’implantation du bâtiment sur son emplacement projeté, si 
l’opération est assujettie à l’approbation du conseil municipal en vertu du Règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale ; 

 La démonstration de la conformité des installations de traitement des eaux usées et de prélèvement 
des eaux souterraines qui desserviront le bâtiment lorsqu’il est localisé dans un secteur n’étant pas 
desservi par les services d’aqueduc et d’égout municipaux; 

 Des pièces justificatives attestant que le requérant a pris une entente formelle avec les compagnies 
de services publics (ministère des Transports et de la Mobilité durable du Québec, Hydro-Québec, 
compagnies de téléphone et de câblodistribution, etc.), concernant le déplacement du bâtiment à la 
date prévue, s'il s'avère nécessaire de procéder à un rehaussement temporaire des installations de 
ces compagnies; 

 Le propriétaire doit s’engager par écrit à prendre les mesures de sécurité requises pour rendre les 
lieux sécuritaires à l’aide d’une clôture ou tout autre élément de sécurité pertinent. 

 Contenu supplémentaire pour le déplacement d‘un bâtiment lorsque 
l’itinéraire emprunte une route du MTMDQ 

En plus des documents exigés en vertu de la présente section pour le déplacement d’un bâtiment, une 
copie de l’autorisation délivrée par le ministère des Transports et de la Mobilité durable du Québec doit être 
remise à la ville avant de procéder au déplacement, le cas échéant. 

 Contenu supplémentaire pour la démolition d’une construction 

En plus des plans et documents requis à l’article 5.2.2, les plans et documents suivants doivent être 
déposés lors d’une demande de certificat d’autorisation pour la démolition d’une construction : 

 Une photographie récente du bâtiment ; 

 Une description des moyens utilisés pour procéder à la démolition; 

 La durée probable des travaux ; 

 Une description des mesures de sécurité mises en place par le requérant lors de la démolition de 
manière à restreindre l’accès au site des travaux; 

 L’usage et le plan d’aménagement du terrain après la démolition; 

 Les certificats d’autorisation des services publics, le cas échéant (Bell, Hydro-Québec, Énergir, etc.); 

 La spécification du mode de disposition des matières résiduelles.  
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La réglementation municipale régissant la démolition de certains immeubles prime, s’il y a lieu, sur les 
présentes dispositions liées à la procédure d’obtention d’un certificat d’autorisation. 

 Contenu supplémentaire pour des travaux et ouvrages dans une plaine 
inondable 

En plus des plans et documents requis en vertu de l’article 5.2.2, un plan préparé par un arpenteur-
géomètre doit être déposé lors d’une demande de certificat d’autorisation portant sur tous travaux et 
ouvrages en zone inondable, telle qu’illustrée au plan de zonage. Le plan en question doit comprendre les 
éléments suivants : 

 Les limites et les dimensions du terrain ; 

 La localisation et l’élévation des points géodésiques, dont ceux de l’emplacement des constructions, 
ouvrages ou travaux projetés ; 

 Le tracé des limites de la zone inondable soit la zone de grand courant, la zone de faible courant 
ainsi que la limite de la plaine inondable deux (2) ans ; 

 La localisation des bâtiments et des ouvrages existants, incluant les installations septiques et les 
installations de prélèvement d’eau, s’il y a lieu ; 

 Les rues et les voies de circulation existantes.  

Les relevés doivent avoir été effectués sur le niveau naturel du terrain, sans remblai. Lorsque le terrain a 
été remblayé, le niveau du remblai peut être utilisé s’il est démontré que celui-ci a été effectué avant la 
date de l’entrée en vigueur du premier règlement municipal interdisant les nouvelles constructions et les 
remblais à cet emplacement en raison de son caractère inondable.  

Lorsqu’il y a présence de remblai dans la zone de grand et de faible courant d’une plaine inondable, avant 
d’autoriser toute construction sur ce remblai, la Municipalité peut exiger les documents suivants pour 
assurer la compréhension des travaux : 

 Expertise de sol (ex. carottage);  

 Preuve photographique; 

 Facteurs de camionnage;  

 Certificat d’arpentage;  

 Permis de construction. 

Les constructions, ouvrages et travaux relatifs aux activités agricoles réalisées sans remblai ni déblai, ne 
sont pas sujets à une autorisation préalable de la Municipalité. 
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 Documents requis pour des travaux de remblai ou de déblai d’envergure 

En plus des plans et documents requis à l’article 5.2.2, les plans et documents suivants doivent être 
déposés lors d’une demande de certificat d’autorisation pour des travaux d’excavation, de remblai ou de 
déblai : 

 Un plan d'implantation de la construction ou de l'aménagement projeté, s'il y a lieu ainsi que 
l’identification et la localisation du terrain; 

 Un plan topographique, réalisé par un professionnel compétent autorisé, montrant le terrain dans 
son état naturel avant et après les travaux; ce plan topographique doit démontrer les élévations dans 
le système de référence géodésique de l'Amérique du Nord 1983 (NAD83) à un intervalle 
représentatif pour chaque terrain; 

 Tout élément naturel à proximité (cours d'eau, lac, etc.) et la direction de l'écoulement de l'eau de 
surface; 

 La localisation des arbres sur le site et les mesures prises quant à leur protection; 

 L'utilisation et la disposition des matériaux excavés et une description des matériaux de remblayage, 
sa qualité, sa provenance et son volume pour chaque lot; À cet effet, un rapport du matériel de 
remblai utilisé pour niveler le terrain doit être déposé et être conforme aux normes édictées par le 
gouvernement provincial en matière de protection de l'environnement, notamment le guide de 
caractérisation des sols contaminés; 

 Un échéancier précis des travaux et le nom et coordonnées de l'entrepreneur responsable de 
l'entretien des voies de circulation; 

 La description de la finition du terrain (recouvrement, stabilisation, etc.) ; 

 L’identification et la localisation du terrain et des constructions; 

 Un engagement écrit et signé par le demandeur à l’effet que les matériaux qui seront utilisés pour 
procéder au remblai seront exempts de tout contaminant. Cet engagement inclut l’obligation de 
procéder à la réhabilitation du site, à ses frais, si le remblai contient une contamination supérieure 
aux critères prévus pour l’usage projeté, conformément aux normes et guides du ministère de 
l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs. 

 Documents requis pour des travaux de remblai et déblai d’envergure en zone 
agricole ou forestière 

En plus des documents et des renseignements requis en vertu de l’article 5.2.7 du présent règlement, une 
demande de certificat d’autorisation visant des travaux de remblai ou de déblai en zone agricole et 
forestière doit être également accompagnée des plans, des devis, des documents et des renseignements 
additionnels suivants : 
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 Un rapport produit par un agronome membre de l’ordre des agronomes du Québec contenant les 
informations suivantes : 

a) Une étude de caractérisation environnementale; 

b) Une étude agronomique des travaux projetés et du terrain, attestant : 

i. De la qualité des sols et de leur potentiel de production; 

ii. Que les matériaux de remblai proposés sont de qualité équivalente ou supérieure à celle 
observée actuellement sur le site; 

iii. Que les travaux prévus auront pour effet d’améliorer le potentiel agricole du sol ou de 
l’environnement; 

iv. Que les travaux n’entraîneront aucun impact négatif sur les terres en culture 
environnantes ni sur l’environnement. 

 Pour tout remblai ou déblai en zone agricole, une autorisation délivrée par la Commission de 
protection du territoire agricole (CPTAQ) ou, le cas échéant, une attestation de la commission 
confirmant qu’aucune autorisation n’est nécessaire; 

 Dans un délai de trente (30) jours suivants les travaux, une étude de caractérisation 
environnementale, produite par un agronome membre de l’ordre des agronomes du Québec, 
attestant notamment que suite au remblai, la qualité des sols et le potentiel agronomique et 
environnemental du site n’ont pas été détériorés. En attendant la réalisation de cette étude, 
l’obtention d’un certificat d’autorisation est assujettie à la transmission des documents suivants : 

a) Un engagement écrit et signé par le demandeur attestant qu’une étude de caractérisation 
environnementale sera produite et transmise au Service de l’urbanisme dans les trente (30) jours 
suivant la fin des travaux de remblai; 

b) Une estimation, réalisée par un membre d’un ordre professionnel compétent en la matière, des 
frais reliés à l’étude de caractérisation exigée en vertu du présent article; 

c) Une lettre de garantie bancaire irrévocable et inconditionnelle, émise par une banque à Charte 
du Canada ou caisse d’épargne et de crédit, couvrant toute la durée des travaux jusqu’à un délai 
d’un mois suivant la date prévue pour le dépôt de l’étude de caractérisation mentionnée au 
paragraphe 3 du présent alinéa, et ce, pour un montant équivalent au coût estimé au sous-
paragraphe précédent, incluant les taxes. 

Si l’étude de caractérisation démontre que les travaux de remblai ont été effectués conformément au 
présent règlement et aux dispositions législatives et réglementaires provinciales, notamment à la Loi sur la 
qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) et ses règlements, la Municipalité libère la lettre de garantie 
bancaire en la remettant au requérant. 
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Si, dans le délai prévu au premier paragraphe, le requérant n’a pas déposé l’étude exigée, la Municipalité 
encaisse la lettre de garantie bancaire et fait réaliser l’étude de caractérisation à même les montants de 
cette garantie. 

 Documents requis pour l’aménagement ou l’agrandissement d’une aire de 
stationnement 

Dans le cas où l’aménagement ou l’agrandissement d’une aire de stationnement n’accompagne pas un 
permis de construction émis par la Municipalité, les documents et informations applicables prévus à l’article 
5.2.2 du présent règlement doivent être fournis à la Municipalité. 

 Documents requis pour une piscine, un spa ou une installation donnant 
accès à une piscine 

En plus des plans et documents requis à l’article 5.2.2, les plans et documents suivants doivent être 
déposés lors d’une demande de certificat d’autorisation pour une piscine ou une installation donnant accès 
à une piscine : 

 Le détail des dispositifs de sécurité qui sont requis par le Règlement sur la sécurité des piscines 
résidentielles (S-3.1.02, r. 1), afin d’en démontrer la conformité ; 

 Un plan d’ensemble à l’échelle de la propriété indiquant les dimensions, la profondeur et la 
localisation des installations, incluant l’enceinte restreignant l’accès à la piscine et les différentes 
mesures nécessaires à l’établissement de la conformité des installations projetées. Le plan peut être 
réalisé sur une copie du certificat de localisation sous réserve d’être à l’échelle. 

Durant les travaux, le requérant est responsable d’assurer la sécurité des lieux en contrôlant 
temporairement l’accès à la piscine à l’aide d’une clôture de chantier ou de tout autre matériau 
suffisamment rigide pour en restreindre l’accès. 

 Documents requis pour l’abattage d’arbres 

En plus des plans et documents requis à l’article 5.2.2, un document expliquant les raisons de la coupe de 
l’arbre doit être déposé lors d’une demande de certificat d’autorisation pour l’abattage d’un arbre effectué 
selon les dispositions prévues au Règlement de zonage. Un plan localisant les arbres à abattre, ainsi que 
les mesures de protection doivent être joints au document. 

Dans le cas d’un arbre affecté par une maladie irréversible ou un organisme ravageur, le requérant doit 
soumettre un diagnostic ou un rapport d’un professionnel compétent qui démontre ou confirme l’infection. 

Dans le cas d'un abattage d'un arbre:  

 L'emplacement des arbres à abattre ainsi que l’identification cadastrale du terrain où s’effectueront 
les travaux;  
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 L'identification des dimensions et de l’essence des arbres à abattre;  

 Une déclaration signée par le requérant énonçant les motifs pour lesquels il désire procéder à 
l'abattage. 

Dans le cas d'un abattage d'un frêne :  

 L'emplacement des frênes à abattre ainsi que l’identification cadastrale du terrain où s’effectueront 
les travaux;  

 L'identification des frênes à abattre;  

 Une déclaration signée par le requérant énonçant les motifs pour lesquels il désire procéder à 
l'abattage;  

 La date des travaux d’abattage; 

 L’identification des lieux d’entreposage ou de disposition des résidus de la coupe (de façon non 
limitative, comprenant le frêne en entier ou en morceaux, les branches, rameaux, feuilles fraîches, 
troncs, souches, planches, écorces, billes ou copeaux), soit l’adresse;  

 Une déclaration et un engagement du requérant visant : 

a) À transporter les résidus de la coupe uniquement à l’intérieur de la zone réglementée par 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments (ACIA);  

b) À la production de copeaux conformes aux dispositions applicables du Règlement de zonage; 

c) À nettoyer les véhicules servant au transport des résidus de la coupe;  

d) À remplacer le frêne coupé. 

Dans le cas où l’abattage est effectué dans les zones AHMTR-1, AHMTR-2, AHMTR-3, AVMTR-1,  
AVMTR-2, un plan de déboisement doit accompagner la demande et doit inclure minimalement les 
éléments suivants : 

 Un plan schématisé du boisé; 

 La localisation des arbres à couper sur un plan à l’échelle; 

 Les dimensions des arbres à couper;  

 Les essences des arbres à couper; 

 Le but de la coupe. 
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  Documents requis pour un déboisement régi par le Règlement de zonage 

Une prescription sylvicole confectionnée et signée par un ingénieur forestier. 

De plus, dans le cas où le déboisement est situé dans les zones AHMTR-1, AHMTR-2, AHMTR-3,  
AVMTR-1, AVMTR-2, un plan de déboisement doit accompagner la demande et doit inclure minimalement 
les éléments suivants : 

 Un plan schématisé du boisé; 

 La localisation des arbres à couper sur un plan à l’échelle; 

 Les dimensions des arbres à couper;  

 Les essences des arbres à couper; 

 Le but de la coupe. 

 Documents requis pour une enseigne 

En plus des documents requis à l’article 5.2.2, les plans et documents suivants doivent être déposés lors 
d’une demande de certificat d’autorisation pour une enseigne : 

 Un plan montrant la position de l’enseigne projetée sur le bâtiment ou sur le terrain; 

 Un plan ou un dessin de l’enseigne indiquant son contenu, sa superficie, sa hauteur, ses matériaux, 
si elle doit être électrifiée, comment elle doit être fixée ou supportée; 

 Le paiement du montant du certificat. 

 Documents requis pour les travaux en bande riveraine ou dans le littoral 

Lors d’une demande de certificat d’autorisation pour des travaux ou ouvrages dans la rive, le littoral ou un 
milieu humide, ou susceptible de modifier le régime hydrique d’un cours d’eau, le requérant doit déposer, 
en plus des plans et documents requis à l’article 5.2.2, les plans et documents suivants :  

 Les plans, les élévations, les coupes, les croquis et les devis requis par le fonctionnaire désigné pour 
qu'il puisse avoir une compréhension claire des travaux projetés. Tous les plans et devis relatifs aux 
ouvrages de stabilisation des berges, autres que la stabilisation par des plantes pionnières ou 
typiques des rives des lacs et des cours d'eau, par des perrés ou par des gabions, doivent être 
signés et scellés par un ingénieur; 

 Une expertise, préparée, par un professionnel, accompagnée d’un plan fait à l’échelle, et illustrant 
les travaux ou ouvrages projetés, les cotes de niveau actuelles et prévues, les niveaux des zones 
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inondables, à risque élevé et à risque moindre, la localisation des habitats fauniques d’intérêt et la 
localisation de la ligne des hautes eaux du cours d’eau. 

 Les titres de propriété du terrain sur lequel les aménagements seront réalisés; 

 Un échéancier montrant le temps nécessaire à toutes les opérations et les dates de réalisation des 
aménagements; 

 Les divers permis, certificats et autorisations requis par les autorités provinciales et fédérales. 

 Documents requis pour les travaux en bande de terrain potentiellement 
instable 

Dans le cas de la construction d’un nouveau bâtiment ou de l’agrandissement d’un bâtiment existant ainsi 
que pour l’installation d’une piscine hors terre ou pour tout autre ouvrage à l’intérieur de la bande de terrain 
potentiellement instable : 

 À l’intérieur de la bande de terrain potentiellement instable, l’émission d’un permis de construction 
pour un nouveau bâtiment ou pour l’agrandissement d’un bâtiment existant (ainsi que pour 
l’installation d’une piscine hors terre) ou pour tout autre ouvrage peut être permise aux conditions 
suivantes : 

a) Le terrain doit faire l’objet d’une étude géotechnique préparée par un ingénieur en géotechnique 
et établissant les niveaux de risque de mouvement de terrain ainsi que les conditions 
nécessaires à sa stabilisation;  

b) Dans les cas jugés nécessaires par cette étude géotechnique, le terrain doit faire l’objet de 
travaux de stabilisation dont les plans et devis auront été préparés par un ingénieur en 
géotechnique;  

c) Dans les cas jugés nécessaires par cette étude géotechnique, les plans et devis de fondation et 
de structure des bâtiments, piscines ou autres ouvrages projetés doivent être préparés par un 
ingénieur en géotechnique;  

d) Les travaux doivent être réalisés sous la surveillance de l’ingénieur en géotechnique qui les a 
recommandés. Une fois les travaux réalisés, un avis écrit préparé par l’ingénieur en 
géotechnique doit établir la conformité des constructions et des ouvrages aux plans et devis 
ayant servi à leur réalisation. Un rapport écrit de conformité doit être transmis à la Municipalité;  

e) Les travaux de déblai et de remblai sont permis lorsqu’ils sont recommandés à l’intérieur de 
l’étude géotechnique et qu’ils ont été autorisés par le ministère de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs du Québec. 



RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS 
MUNICIPALITÉ DE TRÈS-SAINT-RÉDEMPTEUR 

Chapitre 5 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CERTIFICATS D’AUTORISATION 

  49 

 Documents requis pour une installation d’épuration des eaux usées 

En plus des plans et documents requis à l’article 5.2.2, les plans et documents suivants doivent être 
déposés lors d’une demande de certificat d’autorisation pour une installation d’épuration des eaux usées :  

 Les plans et devis préparés et approuvés par un technologue ou un ingénieur membre en règle de 
l’Ordre des Ingénieurs du Québec, ou encore un professionnel compétent en la matière comprenant : 

a) Un test de percolation (méthodologie et résultats); 

b) Une analyse du sol (type et stratigraphie); 

c) Le niveau de la nappe phréatique, du roc ou de la couche de sol imperméable; 

d) Les indications relatives à la topographie et à la pente du terrain ; 

e) Une recommandation pour le type d’installation requise; 

f) La localisation des installations sanitaires projetées sur le terrain par rapport aux limites de 
propriété, à un bâtiment principal sur le terrain visé ou un terrain voisin, à une installation de 
prélèvement d’eau souterraine sur le terrain visé ou un terrain voisin, à un lac ou cours d’eau, à 
une conduite d’eau ou de drainage et aux arbres s’il y a lieu; 

g) Le niveau d’implantation de chaque composant du dispositif de traitement ; 

h) Les cotes d’inondation 20 ans et 100 ans ainsi que les limites du remblai d’immunisation dans le 
cas où les installations sanitaires soient localisées en plaine inondable, s’il y a lieu; 

i) Le nombre de chambres du bâtiment à desservir ou, le cas échéant, le débit total quotidien ; 

j) L’identification de tout élément pouvant influencer la construction d’un dispositif de traitement. 

Ce présent paragraphe ne s’applique pas aux installations à vidange périodique, biologique ou à cabinet à 
fosse sèche ou à terreau. 

 Dans le cas d’un projet prévoyant un autre rejet dans l’environnement, les renseignements et le 
plan doivent faire état du milieu récepteur indiquant : 

a) Dans le cas où le rejet s’effectue dans un cours d’eau, le débit du cours d’eau et le taux de 
dilution de l’effluent dans le cours d’eau en période d’étiage, le réseau hydrographique auquel 
appartient le cours d’eau, l’emplacement du point de rejet et du point d’échantillonnage de 
l’effluent ; 

b) Dans le cas où le rejet s’effectue dans un fossé, le réseau hydrographique auquel appartient le 
fossé, l’emplacement du point de rejet et du point d’échantillonnage de l’effluent. 
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 Lorsqu’un certificat d’autorisation doit être émis par le ministère de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs en raison du débit, une copie de ce 
certificat doit être fournie; 

 Une copie du contrat d’entretien du système de traitement; 

 Le propriétaire doit remettre, dans les trente (30) jours suivant la fin des travaux, une attestation de 
conformité des travaux ainsi qu’un plan tel que construit par rapport aux documents fournis, signés 
et scellés par un technologue ou un ingénieur. Le rapport doit être accompagné de photos prises 
avant le remblai et la preuve que les éléments utilisés pour l’installation septique sont conformes aux 
normes du Bureau de normalisation du Québec (BNQ).  

Les plans et documents doivent être signés par un professionnel, afin de démontrer la conformité de 
l’installation ou du système au Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 
isolées (R.R.Q., c. Q.2, r.22). 

 Documents requis pour une installation de prélèvement d’eau souterraine 

En plus des plans et documents requis à l’article 5.2.2, les plans et documents suivants doivent être 
déposés lors d’une demande de certificat d’autorisation pour une installation de prélèvement d’eau 
souterraine : 

 Une description de l’usage auquel il est destiné, le volume d’eau (en litre) maximal pouvant être 
prélevé ainsi que le nombre de personnes desservies par le prélèvement d’eau à des fins de 
consommation humaine; 

 Une description du type d’installation ou du système; 

 S’il s’agit d’une modification ou d’un remplacement, la date d’installation afin de confirmer s’il s’agit 
d’un ouvrage de captage des eaux installé avant le 15 juin 2002; 

 Un plan, à l’échelle, préparé par un professionnel (technologue, ingénieur, hydrogéologue, membre 
en règle de son ordre) indiquant la localisation de l’ouvrage et sa capacité de pompage recherchée 
ainsi que les aires de protection requises, l’emplacement des bâtiments, des limites de propriété, 
des installations sanitaires érigées sur le terrain visé ainsi que les des terrains adjacents, des lacs 
et cours d’eau, des talus, des arbres et arbustes, s’il y a lieu; 

 Un plan et une vue en coupe d’installation de prélèvement d’eau existant ou projeté, selon le cas, et 
le cas échéant, de la modification projetée, le type de puits, l’élévation du terrain ainsi que l’élévation 
de l’ouvrage ; 

 Le numéro de permis du titulaire (puisatier ou excavateur) de la Régie du bâtiment du Québec; 

 Dans le cas des systèmes de géothermie à énergie du sol, les détails d’aménagements. 
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Le cas échéant, l’étude hydrogéologique exigée à l’article 95 du Règlement sur le prélèvement des eaux 
et leur protection doit être réalisée. 

Les plans et documents doivent être signés par un professionnel, afin de démontrer la conformité de 
l’installation ou du système au Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (R.R.Q., c. Q.2, 
r.35.2). 

Celui qui a aménagé ou approfondi un ouvrage de captage doit, dans les trente (30) jours qui suivent la fin 
des travaux, rédiger un rapport de forage attestant la conformité de l’ouvrage de captage, conformément 
au modèle de présentation fourni par le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs et à l’intérieur de ce délai en déposer une copie à la Ville. 

 Document supplémentaire pour tout travaux de forage 

En plus des dispositions de la présente section, lorsque des travaux ou aménagements impliquant un 
forage sont réalisés, celui qui a réalisé les travaux doit rédiger un rapport de forage, conformément au 
modèle de présentation fourni par le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs dans les trente (30) jours suivants. 

 Documents requis pour la construction d’un mur de soutènement 

Dans le cas d’un mur de soutènement ayant une hauteur de plus de 1,6 mètre, en plus des plans et 
documents requis à l’article 5.2.2, la demande doit être accompagnée par un plan signé et scellé par un 
ingénieur. 

 Documents requis pour l’aménagement d’une zone tampon ou d’un écran 
acoustique 

Dans le cas de l’aménagement d’un écran ou zone tampon, en plus des plans et documents requis à l’article 
5.2.2, le requérant doit fournir un plan d’aménagement réalisé par un professionnel compétent en la matière 
et démontrant : 

 La localisation des plantations, des remblais et des déblais; 

 Les essences plantées et leurs caractéristiques; 

 Les dimensions et la superficie de l’écran ou de la zone; 

 Un engagement écrit du propriétaire assurant le respect de la réglementation d’urbanisme en la 
matière. 
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 Document supplémentaire pour tous travaux ou aménagements dans une 
emprise d’une ligne de transport d’énergie électrique 

En plus des dispositions de la présente section, tout travaux ou aménagements (ex : piste cyclable, 
plantation, etc.) se situant dans une emprise d’une ligne de transport d’énergie électrique doivent faire 
l’objet d’une autorisation écrite de la part d’Hydro-Québec. 

Dans le cas d’une tour de télécommunication, la demande doit être accompagnée par :  

a. un plan d'implantation de la construction et de l'aménagement projeté ainsi que l’identification et la 
localisation du terrain;  

b. l’identification, les dimensions et la localisation du terrain et des constructions existantes et projetées ;  

c. les plans montrant notamment, mais non limitativement, les dimensions la hauteur et la superficie de la 
tour, le système d’éclairage et les matériaux ;  

d. le mode de fixation au sol; e. une entente écrite avec le propriétaire du terrain s’il y a lieu ;  

f. toute autorisation ou certificat nécessaire émis par une autorité compétente en la matière. 

 Documents requis pour un terrain ayant front sur une route faisant partie du 
réseau routier supérieur 

En plus des plans et documents requis à l’article 5.2.2, une autorisation d’accès au réseau routier supérieur, 
telle que prévue à la Loi sur la voirie, doit être déposée en appui à toute demande de certificat d’autorisation 
impliquant l’aménagement d’un accès sur une route faisant partie du réseau routier supérieur. 

Dans le cas d’un projet d’équipement ou un projet commercial d’une superficie de 4 000m2 et plus, une 
étude d’impact sur le réseau routier supérieur doit être produite, notamment sur les accès, le réseau routier 
local (artères et collectrices) et le réseau de transport collectif et actif. L’étude doit évaluer l’impact du projet 
et, le cas échéant, proposer des mesures de gestion des circulations (tous modes de transport routier, 
collectif et actif) en tenant compte de l’achalandage estimé. 
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Section 5.3 : Conditions de délivrance 

 Conditions de délivrance du certificat d’autorisation 

Le fonctionnaire désigné délivre le certificat d’autorisation si les conditions suivantes sont respectées : 

 La demande est conforme au Règlement de zonage, au Règlement de construction et autres 
règlements d’urbanisme de la Municipalité ; 

 La demande est accompagnée d’une résolution du conseil municipal approuvant le projet lorsque ce 
dernier est soumis à une procédure particulière en vertu des sections VI à XI de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, L.R.Q., c. A-19.1, le cas échéant. 

 La demande est complète, y compris le paiement des frais exigés; 

 Dans le cas d’une demande relative à une installation de traitement des eaux usées ou de 
prélèvement des eaux, la personne ou la compagnie qui effectuera les travaux doit être accréditée 
par la Régie du Bâtiment du Québec. 

Dans le cas où l’intervention projetée est interdite en vertu du Règlement de zonage en vigueur, il est 
possible de lever l’interdiction conditionnellement à la réalisation d’une expertise géotechnique dont la 
conclusion répond aux critères d’acceptabilité établis, à respecter pour chacune des familles d’expertise 
du présent règlement. 

Le tableau 1 présente le type de famille d’expertise devant être réalisé selon l’intervention projetée et la 
zone dans laquelle elle est localisée et le tableau 2 présente les critères d’acceptabilité associées aux 
familles d’expertise géotechniques. 

Famille d’expertise géotechnique requise selon la zone dans laquelle l’intervention est projetée 

Famille d’expertise géotechnique requise selon la zone dans laquelle l’intervention est projetée 

• Dans le cas où l’intervention projetée est interdite (tableaux 16 et 17), il est possible de lever l’interdiction 
conditionnellement à la réalisation d’une expertise géotechnique dont la conclusion répond aux critères 
d’acceptabilité établis aux tableaux 18 et 19. 

• Le tableau 18 présente le type de famille d’expertise devant être réalisé selon l’intervention projetée et la 
zone dans laquelle elle est localisée. 

• Les critères d’acceptabilité à respecter pour chacune des familles d’expertise sont présentés au tableau 
19. 
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Intervention projetée 
Zone dans laquelle 

l’intervention est 
projetée 

Famille 
d’expertise à 

réaliser 

Bâtiment principal – usage résidentiel de faible à 
moyenne densité : 
• Construction; 
• Reconstruction à la suite d’un glissement de terrain. 
Bâtiment principal – autres usages (sauf agricole) : 
• Construction; 
• Reconstruction. 

Zone NA2 
Classe II 

2 

Autres zones 
Classe I 

1 

Bâtiment principal – usage résidentiel de faible à 
moyenne densité : 
• Reconstruction sur les mêmes fondations à la suite 

d’un incendie ou de la manifestation d’un aléa autre 
qu’un glissement de terrain ou de quelque autre cause; 

• Reconstruction avec une nouvelle fondation à la suite 
d’un incendie ou de la manifestation d’un aléa autre 
qu’un glissement de terrain ou de quelque autre cause; 

• Agrandissement (tous les types); 
• Déplacement sur le même lot rapprochant le bâtiment 

du talus. 
Bâtiment principal – autres usages (sauf agricole) : 
• Agrandissement; 
• Déplacement sur le même lot. 
Bâtiment accessoire – autres usages (sauf agricole) : 
• Construction; 
• Reconstruction; 
• Agrandissement; 
• Déplacement. 

Zone NA2 
Zone RA1 – NA2 

Classe II 
2 

Autres zones 
Classe I 

1 

Bâtiment principal – usage résidentiel de faible à 
moyenne densité : 
• Déplacement sur le même lot ne rapprochant pas le 

bâtiment du talus. 

Dans la bande de 
protection à la base et 

dans le talus des zones 
NA1 et Classe I 

1 

Autres zones 
Dans la bande de 

protection au sommet 
du talus d’une zone de 

Classe I ou Classe II 

2 

Infrastructure (1) : 
• Implantation (pour des raisons autres que de santé ou 

de sécurité publique). 

Dans la bande de 
protection au sommet 

et dans le talus des 
zones NA1 et Classe I 

1 
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Intervention projetée 
Zone dans laquelle 

l’intervention est 
projetée 

Famille 
d’expertise à 

réaliser 
Chemin d’accès privé menant à un bâtiment principal 
(sauf agricole) : 
• Implantation; 
• Réfection. 

NA2 et RA1-NA2 
Dans le talus et la 

bande de protection au 
sommet du talus d’une 

zone de la Classe II  
Ou 

Dans la bande de 
protection à la base des 

talus des zones de 
Classes I  

2 

Bâtiment principal et accessoire, ouvrage – usage 
agricole : 
• Construction; 
• Reconstruction; 
• Agrandissement; 
• Déplacement sur le même lot; 
• Réfection des fondations. 
Bâtiment accessoire – usage résidentiel de faible à 
moyenne densité 
• Construction; 
• Reconstruction; 
• Agrandissement; 
• Déplacement sur le même lot. 
Réfection des fondations d’un bâtiment principal ou 
accessoire (sauf agricole) 
Sortie de réseau de drains agricoles : 
• Implantation; 
• Réfection. 
Travaux de remblai, de déblai ou d’excavation 
Piscine, bain à remous ou réservoir de 2000 litres et plus 
(hors terre, creusé ou semi-creusé), jardin d’eau, étang 
ou jardin de baignade 

Toutes les zones et 
classes 2 

Entreposage 
• Implantation; 
• Agrandissement. 
Ouvrage de drainage ou de gestion des eaux pluviales : 
• Implantation; 
• Agrandissement 
Abattage d’arbres 
Infrastructures 
• Réfection; 

Toutes les zones et 
classes 2 
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Intervention projetée 
Zone dans laquelle 

l’intervention est 
projetée 

Famille 
d’expertise à 

réaliser 
• Implantation pour des raisons de santé ou de sécurité 

publique; 
• Raccordement d’un réseau d’aqueduc ou d’égout à un 

bâtiment existant. 
Mur de soutènement de plus de 1,5 m 
• Implantation; 
• Démantèlement; 
• Réfection. 
Composantes d’un ouvrage de traitement des eaux usées. 
Travaux de protection contre l’érosion. 

Usage sensible (2) ou à des fins de sécurité publique : 
• Ajout ou changement dans un bâtiment existant. 
Usage résidentiel : 
• Ajout de logement (s) supplémentaire (s) dans un 

bâtiment existant. 

Toutes les zones et 
classes 1 

Travaux de protection contre les glissements de terrain : 
• Implantation; 
• Réfection. 

Toutes les zones et 
classes 4 

(1) Conformément à la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, les travaux de développement et d’amélioration du réseau routier 
provincial requièrent un avis de conformité aux objectifs du schéma d’aménagement et de développement ou, le cas échéant, au 
Règlement de contrôle intérimaire. Dans ce cas, la MRC peut émettre son avis sur la foi des expertises géotechniques (avis, évaluation, 
rapport, recommandation, etc.) produites par le Service de la géotechnique et de la géologie du ministère des Transports (MTQ) ou 
réalisées par un mandataire du MTQ, lesquelles respectent les critères énoncés au présent cadre normatif. 
(2) Aux fins du présent article, un usage sensible se définit comme suit : 

Usage d’un bâtiment ou d’un terrain accueillant un grand nombre de personnes ou abritant une clientèle plus vulnérable (ex. : 
clientèle requérant de l’aide lors d’évacuation ou qui ne peut se protéger par elle-même : les enfants, les aînés, les personnes à 
mobilité réduite, etc.) tel que : 
• Les garderies et services de garde (centres de la petite enfance visés par la Loi sur les services de garde éducatifs à 

l’enfance); 
• Les établissements d’enseignement visés par la Loi sur l’enseignement privé et la Loi sur l’instruction publique; 
• Les établissements de santé et de services sociaux visés par la Loi sur les services de santé et les services sociaux, y 

compris les ressources intermédiaires et de type familial; 
• Les résidences privées pour aînés; 
• Les usages récréatifs intensifs (terrains de camping, terrains sportifs (soccer, baseball, piscine, etc.)). 
• Tout autre usage dont la clientèle peut être jugée vulnérable. 

 

Tableau 1 – Critères d’acceptabilité associés aux familles d’expertise géotechniques 

Critères d’acceptabilité associés aux familles d’expertise géotechniques 

• Le tableau ci-dessous présente le type de famille d’expertise devant être réalisée selon l’intervention 
projetée et la zone dans laquelle elle est localisée; 

• Le tableau ci-dessous présente les critères d’acceptabilité à respecter pour chacune des familles 
d’expertise afin de lever les interdictions. Ceux-ci dépendent du type d’intervention projetée et de la 
nature des dangers appréhendés dans les différentes zones. 



RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS 
MUNICIPALITÉ DE TRÈS-SAINT-RÉDEMPTEUR 

Chapitre 5 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CERTIFICATS D’AUTORISATION 

  57 

Famille d’expertise 

1 2 3 4 

Expertise ayant pour 
objectif principal de 
s’assurer que 
l’intervention projetée 
n’est pas susceptible 
d’être touchée par un 
glissement de terrain. 

Expertise ayant pour 
unique objectif de 
s’assurer que 
l’intervention projetée 
n’est pas susceptible de 
diminuer la stabilité du 
site ou de déclencher 
un glissement de 
terrain. 

Expertise ayant pour 
objectif de s’assurer 
que le lotissement est 
fait de manière 
sécuritaire pour les 
futures constructions ou 
usages. 

Expertise ayant pour 
objectif de s’assurer 
que les travaux de 
protection contre les 
glissements de terrain 
sont réalisés selon les 
règles de l’art. 

Conclusion de l’expertise 

L’expertise doit 
confirmer que : 
• L’intervention 

projetée ne sera pas 
menacée par un 
glissement de terrain; 

• L’intervention 
projetée n’agira pas 
comme facteur 
déclencheur d’un 
glissement de terrain 
en déstabilisant le 
site et les terrains 
adjacents; 

• L’intervention 
projetée et son 
utilisation 
subséquente ne 
constitueront pas des 
facteurs aggravants, 
en diminuant 
indûment les 
coefficients de 
sécurité des talus 
concernés. 

L’expertise doit 
confirmer que : 
• L’intervention 

projetée n’agira pas 
comme facteur 
déclencheur d’un 
glissement de terrain 
en déstabilisant le 
site et les terrains 
adjacents; 

• L’intervention 
projetée et son 
utilisation 
subséquente ne 
constitueront pas des 
facteurs aggravants, 
en diminuant 
indûment les 
coefficients de 
sécurité des talus 
concernés. 

L’expertise doit 
confirmer que : 
• À la suite du 

lotissement, la 
construction de 
bâtiments ou l’usage 
projeté pourra se 
faire de manière 
sécuritaire à 
l’intérieur de chacun 
des lots concernés. 

L’expertise doit 
confirmer que : 
• Les travaux proposés 

protégeront 
l’intervention projetée 
ou le bien existant 
d’un glissement de 
terrain ou de ses 
débris;  

• L’ensemble des 
travaux n’agira pas 
comme facteur 
déclencheur d’un 
glissement de terrain 
en déstabilisant le 
site et les terrains 
adjacents; 

• L’ensemble des 
travaux n’agira pas 
comme facteur 
aggravant en 
diminuant indûment 
les coefficients de 
sécurité des talus 
concernés. 
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Recommandations 

L’expertise doit faire les recommandations 
suivantes : 
• Si nécessaire, les travaux de protection contre les 

glissements de terrain à mettre en place (si des 
travaux de protection contre les glissements de 
terrain sont proposés, ceux-ci doivent faire l’objet 
d’une expertise géotechnique répondant aux 
exigences de la famille 4); 

• • Les précautions à prendre afin de ne pas 
déstabiliser le site. 

L’expertise doit faire les recommandations 
suivantes : 
• Les méthodes de travail et la période d’exécution 

afin d’assurer la sécurité des travailleurs et de ne 
pas déstabiliser le site durant les travaux; 

• Les précautions à prendre afin de ne pas 
déstabiliser le site pendant et après les travaux; 

• Les travaux d’entretien à planifier dans le cas de 
mesures de protection passives. 

Les travaux de protection contre les glissements de 
terrain doivent faire l’objet d’un certificat de 
conformité à la suite de leur réalisation. 

NOTE : pour la réalisation des expertises géotechniques, des lignes directrices destinées aux ingénieurs 
sont énoncées aux documents d’accompagnement sur le cadre normatif. 

Validité de l’expertise 
Pour être valide, l’expertise géotechnique doit avoir été effectuée après l’entrée en vigueur de la 
réglementation intégrant le cadre normatif gouvernemental. 
L’expertise est valable pour la durée suivante : 
• Un (1) an après sa production pour les travaux de protection contre les glissements de terrain situés en 

bordure d’un cours d’eau; 
• Cinq (5) ans après sa production pour toutes les autres interventions. 
Dans les cas où la réalisation d’une intervention (ex. : la construction d’un bâtiment) est conditionnelle à 
la réalisation des travaux de protection contre les glissements de terrain, les travaux et l’autre intervention 
projetée doivent faire l’objet de deux (2) permis distincts. Ceci vise à s’assurer que la réalisation des 
travaux de protection contre les glissements précède la réalisation des autres interventions. De plus, un 
certificat de conformité doit être émis par l’ingénieur à la suite de la réalisation des travaux de protection 
contre les glissements de terrain. 

 Demande non-conforme 

Lorsque l’objet de la demande n’est pas conforme aux dispositions de la réglementation municipale 
applicable, le fonctionnaire désigné en avise par écrit le demandeur dans les quarante (40) jours ouvrables 
de la date de réception de la demande. 
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Section 5.4 : Dispositions particulières 

 Invalidité du certificat d’autorisation 

Le certificat d’autorisation devient nul et sans effet dans l’un ou l’autre des cas suivants : 

 Les travaux n’ont pas été réalisés conformément aux dispositions des règlements d’urbanisme et 
 aux conditions énoncées au certificat d’autorisation ; 

 Une modification a été apportée au plan et à la demande de certificat sans avoir reçu l’approbation 
du fonctionnaire désigné ; 

 Le certificat d’autorisation a été délivré à partir d’information, déclarations, plans ou documents faux 
ou erronés. 

 Demande suspendue 

Si la demande ou les plans et documents qui l'accompagnent, sont incomplets ou imprécis, l'étude de la 
demande est suspendue jusqu'à ce que les renseignements nécessaires soient fournis par le demandeur 
et alors la demande est réputée avoir été reçue à la date de réception de ces renseignements additionnels. 

 Délai d’émission du certificat d’autorisation 

Lorsque la demande est en tous points conforme aux dispositions réglementaires applicables et est 
complète, le certificat demandé est émis dans les quarante (40) jours ouvrables de la date de réception de 
la demande, incluant tous les plans et documents requis par ce règlement. 

Advenant que la demande soit incomplète, l’étude de la demande est suspendue jusqu’à ce que les 
renseignements nécessaires soient fournis par le demandeur. La demande est alors réputée avoir été 
reçue à la date de réception de l’ensemble des documents requis. 

De plus, lorsque la délivrance d’un permis ou d’un certificat est assujettie, au préalable, à un avis du Comité 
consultatif d’urbanisme (CCU) et subséquemment, à une résolution du conseil, le fonctionnaire désigné 
reçoit la demande et l’achemine pour analyse et recommandation par le CCU. La transmission de la 
demande au CCU et au conseil a pour effet de surseoir temporairement la délivrance du permis ou du 
certificat ainsi que le délai maximal prescrit. 

 Durée du certificat d’autorisation 

Un certificat d’autorisation devient nul si : 

 Les travaux ne sont pas commencés dans les 180 jours de la date d’émission du certificat 
d’autorisation; 
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 Les travaux sont discontinués pendant une période de six (6) mois consécutifs; 

 Les opérations de démolition ou de déplacement ne sont pas réalisées dans les 180 jours de la date 
d’émission du certificat d’autorisation; 

 La coupe d’arbres n’a pas été réalisée dans un délai de douze (12) mois; 

 Les travaux autres que ceux mentionnés précédemment dans le présent article ne sont pas terminés 
dans un délai de douze (12) mois; 

 Les travaux sont faits à l’encontre du présent règlement ou des autres règlements de la Municipalité. 

Un certificat d’autorisation devenu nul peut être renouvelé pour un maximum d’une (1) fois. Le tarif exigé 
du présent règlement devra être acquitté aux fins de renouveler le permis. 
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CHAPITRE 6 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CERTIFICATS 
D’OCCUPATION 

Section 6.1 : Dispositions générales 

 Nécessité d’obtenir un certificat d’occupation 

Un certificat d’occupation est requis pour tous les usages autres que résidentiels, qu’ils soient principaux 
ou temporaires. Nonobstant le contenu du présent article, un certificat d’occupation est requis pour les 
usages accessoires ou complémentaires à un usage résidentiel.  

L’émission du certificat doit précéder l’occupation d’un bâtiment nouvellement érigé, d’un bâtiment ou local 
dont on a changé l’occupation, d’un bâtiment ou local qui a fait l’objet de transformation ou d’un bâtiment 
ou local qui a été déplacé.  

De plus, un certificat d’occupation est exigible lors de tout changement de propriétaire, de raison sociale 
ou d’adresse.  

Un certificat d’occupation est également requis pour tout usage additionnel effectué à l’intérieur d’une 
habitation. 
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Section 6.2 : Présentation d’une demande de certificat d’occupation 

 Forme de la demande  

La demande de certificat d'occupation doit être présentée en respectant les prescriptions générales 
édictées au chapitre 2 du présent règlement. 

 Contenu de la demande de certificat d’occupation 

Une demande de certificat d’occupation doit être accompagnée des plans et documents suivants : 

 Nom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou, le cas échéant, de son mandataire autorisé 
(coordonnées complètes) ; 

 Une description de l’usage actuel de l’immeuble ou de la partie de l’immeuble ainsi qu’une description 
de l’occupation visée par la demande ; 

 L’adresse postale ou le numéro de cadastre de l’immeuble concerné ; 

 La date à laquelle l’occupation débutera ; 

 L’enregistrement de la raison sociale; 

 Un plan d’aménagement du ou des locaux, illustrant l’utilisation existante et projetée de l’usage, ainsi 
que les superficies occupées (actuelles et projetées) ; 

 Un plan illustrant les espaces de stationnement existants et projetés, ainsi que les superficies 
occupées (actuelles et projetées) 

 Une copie de l’entente de location du local entre le requérant et le propriétaire du bâtiment où 
s’exercera l’usage; 

 Toute autorisation d’un ministère si applicable; 

 La liste des produits dangereux ou inflammables qui se trouveront sur le terrain ou dans le local 
occupé, ainsi que les quantités desdits produits ; 

 Une copie de certificat de localisation; 

 Toute autre information jugée nécessaire par le fonctionnaire désigné pour l’évaluation de la 
conformité de la demande. 

Si des travaux sont requis pour l’exercice de l’usage, une demande de permis ou de certificat doit être 
déposée par le requérant et les travaux doivent être complétés préalablement à l’émission du certificat 
d’occupation.  
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 Document requis pour un certificat d’occupation visant un établissement 
touristique 

En plus des plans et documents requis à l’article 6.2.2, une demande de certificat d’occupation visant à 
autoriser un usage au sein d’un établissement touristique doit être accompagnée de toute autorisation 
écrite, permis ou certificat annuel ou permanent requis et délivré par une autorité compétente (ex. Tourisme 
Québec). 
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Section 6.3 : Conditions de délivrance 

 Conditions de délivrance du certificat d’occupation 

Le fonctionnaire désigné délivre le certificat d’occupation si les conditions suivantes sont respectées : 

 La demande est conforme à l’usage prescrit aux règlements d’urbanisme ; 

 La demande est conforme à toute disposition applicable prescrite aux règlements d’urbanisme ; 

 La demande est complète, incluant le paiement des frais exigés ; 

 Une copie de toute autorisation ou permis nécessaire à l’exercice de l’usage en vertu d’une loi ou 
d’un règlement provincial ou fédéral, le cas échéant ; 

 Lorsque des travaux exécutés préalablement au début de l’exercice de l’usage visé par le certificat 
d’occupation impliquent un plan signé et scellé par un architecte exigé en vertu de la Loi, une 
attestation de fin de travaux et de conformité de ces derniers aux plans approuvés doit être fournie 
à la Municipalité avant l’émission du certificat. Ladite attestation doit être signée et scellée par 
l’architecte ayant réalisé les plans fournis en appui à la demande de permis. 

 Demande non-conforme 

Lorsque l’objet de la demande n’est pas conforme aux dispositions de la réglementation municipale 
applicable, le fonctionnaire désigné en avise par écrit le demandeur dans les quarante (40) jours ouvrables 
de la date de réception de la demande. 
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Section 6.4 : Dispositions particulières 

 Invalidité du certificat d’occupation 

Le certificat d’occupation devient nul et sans effet dans l’un ou l’autre des cas suivants : 

 L’occupation n’a pas été réalisée conformément aux dispositions des règlements d’urbanisme et aux 
conditions énoncées au certificat d’occupation ; 

 Une modification a été apportée à la demande sans avoir reçu l’approbation du fonctionnaire 
désigné ; 

 Le certificat d’occupation a été délivré à partir d’informations, déclarations, plans ou documents faux 
ou erronés. 

 Demande suspendue 

Si la demande ou les plans et documents qui l'accompagnent, sont incomplets ou imprécis, l'étude de la 
demande est suspendue jusqu'à ce que les renseignements nécessaires soient fournis par le demandeur 
et alors la demande est réputée avoir été reçue à la date de réception de ces renseignements additionnels. 

 Délai d’émission du certificat d’occupation 

Lorsque la demande est en tous points conforme aux dispositions réglementaires applicables et est 
complète, le certificat demandé est émis dans les quarante (40) jours ouvrables de la date de réception de 
la demande, incluant tous les plans et documents requis par ce règlement. 

Advenant que la demande soit incomplète, l’étude de la demande est suspendue jusqu’à ce que les 
renseignements nécessaires soient fournis par le demandeur. La demande est alors réputée avoir été 
reçue à la date de réception de l’ensemble des documents requis. 

 Durée du certificat d’occupation 

Un certificat d’occupation est valide tant que l’usage est exercé et tant qu’il n’est pas rendu invalide 
conformément aux dispositions de la présente section. 

La validité de tout certificat d’occupation est conditionnelle à l’exercice de l’usage dans les six (6) mois qui 
suivent la date de la délivrance du certificat. 
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 Cessation d’un usage 

Lorsqu’un usage ayant fait l’objet d’un certificat d’occupation cesse d’être exercé, le détenteur du certificat 
d’occupation doit en aviser la Municipalité de Très-Saint-Rédempteur par écrit et indiquer l’adresse, la 
raison sociale de l’établissement ainsi que la date de cessation des activités. 
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CHAPITRE 7 : DISPOSITIONS RELATIVES À LA TARIFICATION 

Section 7.1 : Tarification des demandes générales 

 Calcul du coût des travaux déclarés 

Aux fins de l’application du règlement, le coût des travaux déclarés par le requérant doit inclure  

 Les frais de préparation des plans et devis ; 

 Les frais de fourniture et d’installation de tous les matériaux et équipements intégrés à l’ouvrage, 
incluant notamment ceux reliés à l’architecture, à la structure, à la mécanique et à l’électricité, mais 
excluant les frais de fourniture et d’installation, appareillages reliés à l’exploitation du procédé 
industriel; 

 Les frais de préparation du site; 

 Les frais d’aménagement du terrain (excavation, remblai, nivellement, aménagement paysager, 
recouvrement de sol, etc.); 

 Les taxes applicables à l’ensemble des biens et services mentionnés au premier alinéa.  

 En cas de doute sur la valeur des travaux déclarée par le requérant, la Municipalité se réserve le 
droit de faire appel à des professionnels indépendants pour évaluer la valeur approximative des 
travaux projetés. 
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 Tarifs pour l’émission des permis et certificats 

Le tarif pour obtenir chacun des permis et certificats exigés au présent règlement est indiqué au tableau 
suivant. Cependant, lorsqu’un permis ou certificat d’autorisation est demandé par la Municipalité, à ses 
fins, la valeur dudit permis ou certificat est nulle (0$). 

Tableau 2 Tarifs d’honoraires pour l’émission des permis et certificats 

TYPE DE PERMIS OU CERTIFICAT MONTANT 

1. PERMIS DE LOTISSEMENT 

Étude de la demande 100 $ 

Pour chaque lot créé 100 $ / lot 

2. PERMIS DE CONSTRUCTION 

Habitation 300 $ 

Bâtiment principal autre que résidentiel 500 $ 

Rénovation 100 $ 

Agrandissement 150 $ 

Bâtiment accessoire 

25 m² et moins 50 $ 

Plus de 25 m² 100 $ 

Rénovation 25 $ 

4. CERTIFICAT D’AUTORISATION 

4.1 ABATTAGE D’ARBRE 

Abattage d’arbres  0 $ 

Abattage d’arbres dans le cadre d’une exploitation forestière 100 $ 

4.2 DÉMOLITION/ DÉPLACEMENT 

Déplacement 75 $ 

Démolition 100 $ 

Démolition visée par le Règlement relatif à la démolition 
d’immeuble 

250 $ 

4.3 REMBLAI/DÉBLAI 

Remblai ou déblai d’envergure 500 $ 
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4.4 TRAVAIL EN MILIEU RIVERAIN 

Ouvrage dans la rive, littoral, milieu humide ou milieu 
hydrique 75 $ 

4.5 ENSEIGNE 

Construction ou modification 25 $/enseigne 

4.6 INSTALLATION SOUTERRAINE 

Ouvrage de captage d’eaux souterraines (puits) 100 $ 

Nouvelle installation septique 100 $ 

4.7 AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR 

Piscine et spa 100 $ 

4. CERTIFICAT D’OCCUPATION 

a) Usage complémentaire à l’habitation 50 $ 
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 Renouvellement 

Le renouvellement d’un permis ou d’un certificat d’autorisation délivré en vertu du présent règlement est 
fixé au montant du permis original. La durée de validité du renouvellement est la même que celle du permis 
ou du certificat d’autorisation qu’elle renouvelle.  

Lorsque le renouvellement demandé porte sur un permis autorisant la construction d’un bâtiment principal, 
le certificat de localisation exigé en vertu de la présente section doit être remis comme condition préalable 
au renouvellement. 
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CHAPITRE 8 : DISPOSITIONS FINALES 

Section 8.1 : Dispositions pénales et entrée en vigueur 

 Contraventions et pénalités 

Quiconque contrevient aux dispositions du présent règlement, autres que les dispositions relatives à 
l’abattage d’arbres, commet une infraction. 

Une infraction au présent règlement rend le contrevenant passible des amendes suivantes (dans tous les 
cas, les frais de la poursuite sont en sus) : 

 Personne physique Personne morale 

Minimum Maximum Minimum Maximum 

Première amende 150 $ 1 000 $ 200 $ 2 000 $ 

Cas de récidive 300 $ 2 000 $ 400 $ 4 000 $ 

Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent règlement, et les 
conséquences du défaut de payer lesdites amendes et les frais dans les délais prescrits sont établis 
conformément au Code de Procédure pénale du Québec (L.R.Q., c. C-25.1). 

Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées constitue une infraction 
distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour 
que dure l’infraction, conformément au présent article. 

 Contraventions et pénalités relatives à l’abattage d’arbres 

Quiconque contrevient aux dispositions du présent règlement relativement à l’abattage d’arbres, commet 
une infraction. 

Une infraction au présent règlement concernant l’abattage d’arbres rend le contrevenant passible d’une 
amende minimale de 2 500 $ à laquelle s’ajoute (dans tous les cas, les frais de poursuite sont en sus) : 

 Dans le cas d’un abattage sur une superficie inférieure à 1 hectare, un montant minimal de 500 $ et 
maximal de 1 000 $ par arbre abattu illégalement, jusqu’à concurrence de 15 000 $ ; 

 Dans le cas d’un abattage sur une superficie de 1 hectare et plus, une amende minimale de 15 000 $ 
et maximale de 100 000 $ par hectare complet déboisé à laquelle s’ajoute, pour chaque fraction 
d’hectare déboisée, un montant déterminé conformément au paragraphe précédent ; 

Les montants prévus aux paragraphes précédents sont doublés en cas de récidive. 
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Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent règlement, et les 
conséquences du défaut de payer lesdites amendes et les frais dans les délais prescrits sont établis 
conformément au Code de Procédure pénale du Québec (L.R.Q., c. C-25.1). 

  Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

____________________________________  ____________________________________ 

Julie Lemieux, Mairesse     Jessica Mc Kenzie, Directrice générale 
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